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I. Introduction
La Chambre des Communes1 et 650 municipalités canadiennes2 ont déclaré l’état d’urgence climatique, 
respectivement en 2019 et 2022. Le Canada est exposé et continuera à être exposé à un réchauffement 
climatique deux fois plus rapide que la moyenne mondiale3. La hausse des températures s’accompagne 
de vagues de chaleur et de froid extrêmes, d’une augmentation des précipitations annuelles, de crues 
printanières plus précoces, d’une saison d’enneigement et de glaciation plus courte, du recul des gla-
ciers, de la fonte du pergélisol, d’une élévation du niveau de la mer et de phénomènes météorologiques 
extrêmes plus fréquents et plus intenses4. Les Canadiens en ressentent déjà les effets. 

À elles seules, les précipitations extrêmes affectent l’ensemble des Canadiens, d’un océan à l’autre. En 
novembre 2021, une rivière atmosphérique a provoqué des glissements de terrain et des inondations 
en Colombie-Britannique, coupant les principales voies d’accès de la province5. En juillet 2024, en 
seulement trois heures, environ 10 centimètres de pluie sont tombés sur Toronto, submergeant les 
infrastructures de la ville6. Un mois plus tard, 55 municipalités du Québec ont connu des inondations 
record, avec le passage de l’ouragan Debby7. Les précipitations extrêmes devraient se faire plus 
fréquentes, et comme plus de 80 % des villes canadiennes sont situées en totalité ou en partie dans des 
zones inondables8, le nombre de Canadiens touchés plus souvent et plus durement par les pluies provo-
quées par les changements climatiques ne fera qu’augmenter.

Lutter contre les changements climatiques exige 
des particuliers, des gouvernements et des 
entreprises qu’ils s’efforcent à la fois d’atténuer 
leurs émissions et de s’adapter au climat. 
L’atténuation des changements climatiques 
implique de s’attaquer aux causes afin de limiter 
les problèmes à l’avenir et inclut des mesures 
visant à réduire ou à prévenir les émissions de gaz à effet de serre (GES)9. L’adaptation consiste à gérer 
les effets avérés ou anticipés des changements climatiques, notamment en modifiant les processus, 
les systèmes et les environnements actuels afin de les rendre plus résilients et capables de résister à 
ces effets10. L’engagement du Canada à atteindre zéro émission nette d’ici 2050 implique également 
d’adopter une économie neutre en carbone11. Même si le réchauffement et la production d’émissions de 
GES ne peuvent être complètement évités pendant la transition du Canada et du monde vers la neutral-
ité carbone d’ici 205012, il sera indispensable d’analyser attentivement comment atténuer les effets des 
changements climatiques et de s’y adapter, dès maintenant et à l’avenir, pour bâtir des entreprises et des 
communautés durables et résilientes.

Zéro émission nette signifie éliminer d’autant 
d’émissions de GES que possible, puis compenser 
les émissions restantes en supprimant une valeur 
équivalente de carbone.
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A. Rôle des administrateurs du secteur de la construction 

Le secteur canadien de la construction est particulièrement bien placé pour jouer un rôle clé dans la 
création d’entreprises et de collectivités durables et résilientes. En tant que moteur économique majeur 
– employant 1,6 million de personnes et générant environ 162 milliards de dollars par an, soit environ 
7,5 % du produit intérieur brut (PIB) du Canada –, ce secteur joue déjà un rôle essentiel dans le dévelop-
pement de nos communautés13. Près de 30 % des émissions de GES du pays sont liées à la construction, 
ce qui inclut le carbone opérationnel et intrinsèque; c’est donc une formidable occasion pour le secteur 
de servir de catalyseur à l’action climatique et à l’innovation.

Plus de la moitié des émissions de GES du Canada générées par le secteur du bâtiment et de la con-
struction concernent les immeubles commerciaux et institutionnels14. Il y a plus de 564 000 bâtiments 
commerciaux et institutionnels au Canada, auxquels s’ajoutent 34 000 immeubles détenus et gérés par 
le gouvernement du Canada15. Au Canada, 40 % du parc immobilier existant ont été construits il y a plus 
de 50 ans, et 70 % devraient toujours être utilisés en 205016. Pourtant, 25 % de tous les bâtiments dont 
les Canadiens auront besoin d’ici 2030 n’ont pas encore été construits17.

Le gouvernement du Canada s’est fixé comme objectif d’atteindre la neutralité carbone et la résilience 
climatique des bâtiments d’ici 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction des émissions de 40 % 
par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 203018. Cela signifie que tous les nouveaux bâtiments au Canada 
devront être au moins prêts à la consommation énergétique nette zéro d’ici 2030 au plus tard19. Par 
conséquent, compte tenu du poids considérable du secteur du bâtiment et de la construction sur le 
climat et les objectifs climatiques ambitieux qui ont été fixés, les entreprises canadiennes sont bien 
placées pour jouer un rôle important dans la lutte contre les changements climatiques et la transition 
vers la neutralité carbone.

En tant que décideurs, les administrateurs des entreprises de construction canadiennes jouent un rôle 
central dans l’élaboration, la mise en œuvre et la promotion de pratiques plus durables. Les administra-
teurs ont également la responsabilité de faire en sorte que leur entreprise puisse réaliser une évaluation 
minutieuse des risques liés aux changements climatiques. Même si certaines entreprises de construc-
tion canadiennes ne sont pas encore soumises à des réglementations spécifiques en matière de climat, 
d’un point de vue stratégique, donner la priorité et promouvoir une gouvernance climatique efficace est 
un impératif.

B. Chaîne de valeur du secteur de la construction

Pour que l’industrie canadienne du bâtiment adopte une gouvernance climatique efficace, il faut 
commencer par comprendre la chaîne de valeur du secteur de la construction. Dans ce secteur, la chaîne 
de valeur s’étend de la conception et du financement d’un immeuble à son exploitation, sa maintenance, 
sa rénovation et sa fin de vie20. À chaque étape de la chaîne de valeur, plusieurs acteurs sont impliqués, 
chacun devant gérer ses propres activités, processus internes et intérêts21. Par exemple, lors de la phase 
de construction d’un immeuble, des entrepreneurs, des sous-traitants, des promoteurs, des architectes 
et des ingénieurs peuvent être impliqués simultanément. Les décisions prises à un stade précoce du 
processus de construction peuvent avoir des effets en cascade sur les acteurs, tout au long de la chaîne 
de valeur22. 
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Figure 1:  Vue d’ensemble de la chaîne de valeur du secteur de la construction23

 

Divers acteurs peuvent intervenir à un stade donné de la chaîne de valeur, mais ils ont aussi tendance 
à travailler ensemble temporairement ou dans le cadre d’un projet24. Cela explique pourquoi le secteur 
de la construction est très fragmenté, car tous les acteurs ne travaillent pas ensemble sur une série de 
projets, ni même du début à la fin d’un projet individuel25. Dans le secteur de la construction, la fragmen-
tation de la chaîne de valeur signifie qu’une approche globale et systémique, axée sur la cohérence et 
l’efficacité, est nécessaire pour atténuer les changements climatiques et s’y adapter avec succès.

Les membres du Forum sur les matériaux de construction et de bâtiment du Groupe de travail sur 
l’information financière relative aux changements climatiques (GIFCC) ont souligné que l’atténuation 
et l’adaptation aux changements climatiques dans le secteur de la construction ne peuvent être prises 
en charge par une seule entreprise ou un seul maillon de la chaîne de valeur26. En effet, une décision 
prise par un acteur donné à un stade de la chaîne de valeur peut limiter considérablement les options 
disponibles pour ceux qui interviennent à des stades ultérieurs27. Par exemple, les décisions prises lors 
des phases de conception et de planification d’un projet déterminent souvent les types de matériaux 
et d’énergie nécessaires à la construction, la quantité d’énergie et d’eau qui sera consommée pendant 
l’exploitation du bâtiment et les déchets générés à la fin de la durée de vie de l’immeuble28. Cependant, 
les acteurs de la phase de construction peuvent jouer un rôle déterminant en ce qui a trait à l’impact 
du projet sur le climat et sa résilience face aux aléas climatiques. Les entrepreneurs, par exemple, font 
souvent office de relais entre le propriétaire du bâtiment et les fournisseurs et peuvent donc également 
avoir une influence substantielle sur les matériaux et les méthodes de construction envisagés et utilisés 
dans le cadre du projet29.

Une approche globale et systémique permet aux entreprises impliquées dans la chaîne de valeur d’iden-
tifier les domaines clés dans lesquels elles peuvent intervenir30. Elle leur permet d’œuvrer tout au long 
de la chaîne de valeur, en s’appuyant sur leurs connaissances, leurs compétences et leur capacité d’inno-
vation pour façonner la manière dont le secteur de la construction fait face aux effets des changements 
climatiques31. Une telle approche ouvre la voie à la collaboration entre les entreprises et leur permet 
d’aider les communautés à s’adapter à un environnement en évolution. Une entreprise, quelle que soit 
sa taille, peut adopter une approche globale et systémique et exercer son influence pour garantir que 
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les décisions prises à un moment donné du projet permettent aux acteurs concernés d’avoir un choix 
d’options et de solutions plus vaste pour répondre aux changements climatiques, à n’importe quel  
stade de la chaîne de valeur. L’entreprise peut étendre son influence au-delà du secteur de la construc-
tion et du bâtiment pour inclure les industries manufacturières, les transports et la production  
d’énergie, en ayant recours à des ressources énergétiques propres et en soutenant les efforts de  
réduction des émissions32.

C. Structure du guide

Ce guide porte sur la phase de construction de la chaîne de valeur, en mettant l’accent sur le rôle des 
entrepreneurs principaux dans le domaine commercial (c.-à-d. bâtiments et autres structures à usage 
commercial), institutionnel (c.-à-d. bâtiments publics) et industriel (c.-à-d. usines, centrales électriques, 
entrepôts et autres installations hautement spécialisées) au Canada. Il entend fournir des informations 
et des idées pour aider les conseils d’administration, les dirigeants et autres professionnels à mettre 
en place une gouvernance climatique efficace. Ce guide clarifie le cadre juridique des changements 
climatiques et de la transition vers la neutralité carbone applicable aux entreprises de construction 
canadiennes, et propose des questions clés que les conseils d’administration, les dirigeants et autres 
professionnels doivent se poser afin de continuer à répondre aux attentes du marché, à respecter les 
exigences réglementaires et à s’acquitter de leurs obligations en matière de gestion et de surveillance 
des risques.

Bien que ce guide se concentre sur les bâtiments commerciaux, institutionnels et industriels au Canada, 
son contenu est également, en grande partie, pertinent dans d’autres domaines de la construction, 
y compris celui des infrastructures civiles. Ce guide peut aussi être utile à tous les acteurs, petits et 
grands, désireux de mettre en place une gouvernance climatique efficace tout au long de la chaîne de 
valeur du secteur de la construction, en expliquant comment travailler en collaboration pour gérer et 
atténuer les effets des changements climatiques et effectuer la transition vers zéro émission nette.

Ce guide est organisé en six parties. À la suite de la présente introduction, la partie II donne un aperçu 
général des risques climatiques qui touchent le secteur canadien de la construction. La partie III souligne 
certaines des possibilités offertes aux entreprises du secteur canadien de la construction grâce à la tran-
sition vers la résilience climatique et la neutralité carbone. La partie IV donne une vue d’ensemble du 
contexte légal des changements climatiques et de la transition vers la neutralité carbone pour le secteur 
canadien de la construction; elle aborde notamment le devoir de diligence des administrateurs vis-à-vis 
des changements climatiques, l’évolution du cadre réglementaire, principalement sous l’impulsion des 
gouvernements provinciaux et municipaux, les obligations supplémentaires en matière de divulgation 
de l’information climatique pour les sociétés cotées en bourse, les nouvelles normes comptables 
relatives à la durabilité, les conséquences des obligations internationales de divulgation climatique sur 
les entreprises canadiennes, ainsi qu’un aperçu de certaines tendances mondiales et des changements 
prévus concernant le cadre juridique applicable aux entreprises de construction. La partie V fournit 
ensuite des informations pratiques et propose des approches possibles pour les entreprises désireuses 
d’élaborer une gouvernance, une gestion des risques, des stratégies, des mesures et des objectifs pour 
faire face aux risques et aux opportunités liés au climat, et pour les administrateurs et les dirigeants 
souhaitant s’acquitter de leurs obligations en mettant en place une gouvernance climatique efficace. La 
partie VI est une brève conclusion du présent guide.
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II. Comprendre les risques liés au climat pour le 
secteur canadien de la construction
En raison de l’importance des capitaux requis dans le secteur de la construction, de l’ampleur des immo-
bilisations33, de sa forte dépendance à la main-d’œuvre et de l’exposition des travaux aux intempéries34, 
cette activité est par définition vulnérable aux effets des changements climatiques. Bien que le secteur 
de la construction ait toujours dû gérer des facteurs tels que la température, l’humidité et le vent35, les 
changements climatiques provoquent des chaleurs et des froids extrêmes ainsi que des précipitations 
plus intenses et plus fréquentes36. Les phénomènes météorologiques violents peuvent entraîner la 
multiplication des inondations et des feux de forêt, le dégel du pergélisol et l’élévation du niveau de la 
mer37. Si elle s’en remet aux stratégies d’adaptation et d’atténuation existantes, une entreprise peut se 
retrouver prise au dépourvu, et risquer des retards importants et des dépassements de devis.

Les entreprises de construction canadiennes sont exposées à des risques physiques et de transition 
directement liés aux changements climatiques. Ces risques, qui menacent également les autres acteurs 
impliqués dans le projet, auront des répercussions en cascade sur les entreprises situées plus en aval de 
la chaîne de valeur.

A. Risques physiques

Les risques physiques font référence à la possibilité de dommages matériels ou de perturbations pour 
les personnes, les biens ou la productivité résultant de changements dans les régimes climatiques38. Ces 
changements climatiques peuvent être aigus (liés à des événements particuliers), tels que des inonda-
tions, des tornades ou des ouragans, ou chroniques (changements à plus long terme), tels qu’une éléva-
tion prolongée des températures entraînant une hausse du niveau de la mer, la fonte du pergélisol, des 
vagues de chaleur ou des précipitations plus fréquentes39. Au Canada, les dommages assurés causés par 
les seuls phénomènes météorologiques violents ont dépassé 3,1 milliards de dollars en 202340. Chaque 
année, 45 % des projets de construction sont perturbés par les conditions météorologiques, ce qui 
entraîne des coûts supplémentaires importants pour les entreprises41. Au fur et à mesure que les effets 
des changements climatiques s’intensifient, il faut s’attendre à une augmentation du nombre de projets 
affectés par les conditions météorologiques. Les changements climatiques créent des risques pour les 
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chantiers, le calendrier des travaux, la construction des bâtiments, les chaînes d’approvisionnement, la 
faisabilité des projets et leur pérennité. Pour une analyse détaillée des risques physiques auxquels est 
exposé le secteur de la construction au Canada, voir l’annexe I.A du présent guide.

Nombreuses sont les entreprises qui ont toujours compté sur leur couverture d’assurance pour se 
prémunir contre les conséquences financières des risques liés aux conditions météorologiques; cette 
option pourrait néanmoins devenir moins viable ou moins rentable dans les années à venir. L’Institut 
d’assurance du Canada estime en effet que les indemnités versées par les assureurs pour les sinistres 
liés à des conditions météorologiques extrêmes pourraient doubler d’ici 203042. Le Bureau d’assurance 
du Canada souligne que les changements climatiques et les pertes qu’ils entraînent, notamment en 
perturbant les activités commerciales et la chaîne d’approvisionnement, constituent l’un des principaux 
enjeux auxquels fait face le secteur de l’assurance commerciale43. C’est pourquoi, dans le secteur cana-
dien de l’assurance, des voix s’élèvent pour demander une augmentation des primes d’assurance afin de 
tenir compte de l’augmentation anticipée des sinistres44. Dans certaines régions, souscrire une assur-
ance est devenu inabordable ou impossible. Par exemple, State Farm a annulé ses polices en Californie45 
et dans certaines régions d’Australie, les compagnies d’assurance ne proposent plus de couverture46.

B. Risques de transition

Les risques de transition sont liés au passage à une économie générant moins d’émissions de carbone47. 
Ces risques peuvent résulter de changements politiques, juridiques, technologiques ou commerciaux48. 
Comprendre les risques de transition pour une entreprise de construction est une étape importante 
pour assurer sa viabilité.

À l’heure actuelle, le secteur du bâtiment et de la construction n’est pas en bonne voie d’atteindre 
les objectifs de réduction d’émissions que s’est fixé le Canada pour 2030 ou 2050 dans le cadre 
réglementaire actuel49. Il faut donc s’attendre à ce que de nouvelles réglementations soient adoptées 
pour atténuer les changements climatiques, freiner ou limiter les actions qui contribuent à leurs effets 
néfastes, ou favoriser les efforts d’adaptation50. À titre d’exemple, la Commission canadienne des codes 
du bâtiment et de prévention des incendies travaille à la mise à jour de son code modèle national de 
l’énergie pour la construction d’immeubles « prêts à la consommation énergétique nette zéro »; le code 
mis à jour exigera de mesurer et de divulguer les émissions liées à la conception ou à la construction 
des bâtiments, et incorporera également des considérations relatives à la résilience climatique51. Par 
ailleurs, les municipalités ajoutent maintenant des exigences de mesure, de réduction et de divulgation 
des émissions au processus de demande de permis de construire.52

Le marché évolue, lui aussi, en raison des changements climatiques. Tout au long de la chaîne de valeur, 
la demande pour certains matériaux, produits et services va changer au fur et à mesure que les clients 
et les entreprises du secteur de la construction prendront davantage en compte les risques et les 
opportunités liés au climat53. Le marché exige également des entreprises de construction qu’elles com-
muniquent plus souvent et plus largement sur les questions climatiques. Si elles prétendent avoir accès 
aux marchés publics ou privés, les entreprises du secteur de la construction, sous l’influence du marché, 
vont devoir tenir compte de leur impact climatique et s’engager activement dans la transition vers la 
neutralité carbone. D’ici 2030, 80 % des organismes publics et municipaux prendront en considération 
l’adaptation aux changements climatiques dans leurs processus décisionnels54.

Pour une analyse détaillée des risques liés à la transition, notamment sur l’évolution des politiques, des 
lois, des technologies et du marché à laquelle le secteur de la construction au Canada sera confronté, 
veuillez consulter l’annexe I.B du présent guide.
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Pour les entreprises du secteur canadien de la construction, il est essentiel de comprendre les risques 
physiques et de transition auxquels elles sont exposées pour pouvoir se préparer et s’adapter aux effets 
des changements climatiques et à la transition vers zéro émission nette. Plutôt que se limiter à réagir 
face aux réalités des changements climatiques, les entreprises et les collectivités doivent être capables 
de planifier et d’adapter leurs activités à l’évolution du secteur de la construction au Canada, afin d’as-
surer leur viabilité.

III. Identifier les opportunités liées au climat pour le 
secteur canadien de la construction
Malgré sa vulnérabilité inhérente à l’évolution du climat, le secteur canadien de la construction a été 
identifié comme l’un des domaines les plus prometteurs en matière d’adaptation aux changements 
climatiques et de transition vers la neutralité carbone55. La transition vers zéro émission nette de la 
chaîne de valeur pourrait ainsi générer environ 1,8 trillion de dollars à l’échelle mondiale56. Les  
bâtiments écologiques représentent déjà environ 19,13 billions de dollars pour le secteur canadien de  
la construction57. Développer de nouveaux produits et services, tirer parti des incitations écologiques 
et maintenir leur compétitivité sur le marché à l’échelle locale et mondiale ne sont que quelques-unes 
des possibilités qui s’offrent aux entreprises du secteur canadien de la construction pour créer une 
activité résiliente.

Les entreprises du secteur canadien de la construction peuvent se positionner stratégiquement sur un 
marché en pleine mutation. En s’appuyant sur leurs connaissances des changements climatiques, leurs 
compétences et leur capacité à trouver et à divulguer les informations liées au climat, ainsi que sur leur 
aptitude à collaborer avec d’autres acteurs pour obtenir des renseignements sur les autres stades de 
la chaîne de valeur, les entreprises du secteur de la construction peuvent se différencier sur le marché, 
répondre aux besoins en constante évolution de leurs clients et renforcer la résilience de leurs activités.

Les entreprises ont également la possibilité de proposer à leurs clients de nouveaux produits et services 
contribuant à l’atténuation des changements climatiques et à l’adaptation à ceux-ci. Elles peuvent 
notamment proposer des solutions de construction à faible empreinte carbone pour les nouveaux  
bâtiments58, bâtir des immeubles résilients aux changements climatiques ou effectuer des rénovations 
en profondeur permettant de réduire les émissions de carbone des édifices existants59. Les entreprises 
peuvent également profiter des mesures d’incitation écologique pour faciliter cette transition. Pour 
une analyse détaillée des possibilités offertes aux entreprises du secteur de la construction au Canada, 
consultez l’annexe II du présent guide.

Les changements climatiques et la transition vers la neutralité carbone ouvrent la voie à plusieurs  
nouvelles possibilités pour les entreprises du secteur canadien de la construction. Grâce à un posi-
tionnement stratégique et au développement de capacités liées aux changements climatiques, les 
entreprises ont la possibilité de bénéficier de nouvelles incitations financières, d’élaborer des projets  
de construction plus écologiques et de devenir plus compétitives sur le marché.
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IV. Contexte juridique des changements 
climatiques et transition du secteur canadien  
de la construction vers zéro émission nette
Le cadre juridique des changements climatiques et de la transition vers la neutralité carbone pour les 
entreprises du secteur de la construction au Canada continue d’évoluer. Tous les niveaux de gouver-
nement s’efforcent de formuler des exigences et des politiques plus complètes en matière de divulgation 
climatique afin d’accélérer la transition du secteur vers des bâtiments décarbonés et plus résilients 
au climat pour le bien des communautés. En dépit des disparités régionales dans la réglementation du 
secteur de la construction et du bâtiment au Canada, les entreprises, qu’elles soient grandes ou petites, 
cotées en bourse ou privées, sont tenues de prendre en compte les effets des changements climatiques 
dans leurs activités.

Même si les réglementations et exigences en matière de divulgation climatique ne sont pas actuellement 
obligatoires pour le secteur de la construction ou des projets des entreprises, celles-ci peuvent décider 
d’observer des pratiques climatiques plus strictes ou de commencer à communiquer volontairement à 
ce sujet. Cela leur permettrait de prendre une longueur d’avance en mettant en place des mesures et 
pratiques de divulgation, en renforçant leurs connaissances et leurs capacités en matière de réduction 
des émissions et de construction plus résiliente aux changements climatiques, et en découvrant de nou-
veaux débouchés avant qu’ils ne soient exploités sur le marché ou ne deviennent obligatoires. Pour une 
entreprise, se conformer volontairement aux exigences de divulgation climatique peut aussi contribuer 
à accroître la transparence tout au long de sa chaîne de valeur, et donc la confiance que placent en elle 
ses clients et parties prenantes, ainsi qu’à renforcer sa position concurrentielle lors des appels d’offres.

Cette partie donne un aperçu du cadre juridique applicable aux entreprises du secteur de la construc-
tion au Canada. Elle souligne les principaux changements au niveau provincial et municipal et aborde le 
cadre fédéral et les évolutions observées à l’échelle mondiale, pour clarifier quelles sont les obligations, 
les réglementations et les politiques en vigueur au 25 mars 2025 qui ont une incidence sur les entre-
prises; l’orientation probable des politiques et réglementations liées au climat, au fur et à mesure que 
le secteur canadien de la construction poursuit ses efforts pour atteindre la neutralité carbone et une 
meilleure résilience climatique globale, est également abordée.

A. Devoir de diligence des administrateurs

Selon le droit canadien des sociétés, les administrateurs sont responsables de la gestion et de la surveil-
lance de l’entreprise60. Or, veiller à l’intérêt d’une entreprise ne se résume pas à un rapport sur les profits 
à court terme et la valeur des actions61. Cela implique également de prendre en compte la viabilité à long 
terme et l’environnement de l’entreprise62. Les administrateurs doivent donc intégrer les considérations 
climatiques dans leurs responsabilités de gestion et de surveillance. Ce dont chaque entreprise a besoin 
pour lutter efficacement contre le changement climatique et effectuer la transition vers la neutralité 
carbone dépend de ses caractéristiques et de sa situation particulières.

Dans l’exercice de leurs responsabilités de gestion et de surveillance, les administrateurs ont un devoir 
de diligence envers l’entreprise63. Compte tenu des graves répercussions des risques encourus, le fait 
de négliger les changements climatiques pourrait constituer un manquement à ce devoir de diligence, 
selon l’avis juridique rendu en 2022 par Carol Hansell64. Cela concerne les administrateurs du secteur 
de la construction au Canada. Pour s’acquitter de leur devoir de diligence envers l’entreprise, les 
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administrateurs sont tenus de faire preuve de prudence, de diligence et de compétence65. Cela fait 
référence au temps et aux efforts consacrés par les administrateurs pour s’informer sur la situation 
de l’entreprise66. Pour faire preuve de la diligence, de la prudence et de la compétence requise, les 
administrateurs doivent procéder à l’examen critique des informations existantes avant d’arriver à une 
conclusion, prendre en considération toutes les questions pertinentes pour l’entreprise et déterminer 
s’ils disposent des renseignements nécessaires pour prendre une décision éclairée67.

La diligence est une norme objective, et non pas subjective68. Les actions et les décisions d’un adminis-
trateur sont évaluées par rapport à ce qu’aurait fait une personne raisonnablement prudente dans des 
circonstances comparables69. Elle repose sur une approche contextuelle, en tenant compte de ce que 
l’administrateur savait ou aurait dû savoir à ce moment-là70. Cela inclut l’état factuel de la situation de 
l’entreprise et les « conditions socio-économiques existantes »71. Les « circonstances comparables » ne 
font pas référence à la compétence ou aux convictions personnelles d’un administrateur particulier72. 
Dans son avis juridique, Carol Hansell souligne que « tous les administrateurs, même ceux qui sont 
sceptiques quant aux alertes sur les risques liés aux changements climatiques lancées par les organisa-
tions internationales et les gouvernements, doivent s’informer au-delà de leurs convictions personnelles 
sur les risques auxquels l’entreprise fait face »73.

Les implications socio-économiques des changements climatiques et de la transition vers la neutralité 
carbone décrites dans le présent guide, renforcent l’argument selon lequel une personne raisonnable-
ment prudente se trouvant dans une situation comparable à celle des administrateurs d’une entreprise 
de construction canadienne aujourd’hui prendrait des mesures pour mieux s’informer et se préparer 
grâce à des stratégies efficaces de gouvernance climatique, et commencerait à prendre des dispositions 
pour faire face aux conséquences auxquelles leur entreprise pourrait être confrontée. Cela inclut les 
meilleures pratiques suivantes pour une gouvernance climatique efficace : surveiller et gérer activement 
les risques liés au climat, et mettre en œuvre et superviser des efforts d’atténuation et d’adaptation 
appropriés dans l’ensemble des activités de l’entreprise.

Les administrateurs ne sont toutefois pas tenus d’être infaillibles74. Les décisions prises par un admin-
istrateur doivent simplement être celles qu’aurait prises une personne raisonnablement prudente 
dans des circonstances comparables75. En cas de contestation, les tribunaux doivent s’en remettre à la 
décision de l’administrateur, à condition que celle-ci soit raisonnable et ait été prise en connaissance 
de cause, de bonne foi et dans l’intérêt de l’entreprise, conformément à la règle de l’appréciation 
commerciale76. Cette règle reconnaît qu’il existe un degré inhérent d’incertitude dans les décisions 
commerciales et que, rétrospectivement, le résultat est souvent considéré comme plus prévisible qu’au 
moment où la décision a été prise77. Par conséquent, dans la mesure où la décision d’un administrateur 
en matière de surveillance des risques et opportunités liés au climat, de réponse aux risques climatiques 
ou d’exploitation des opportunités connexes a été prise en connaissance de cause, honnêtement et dans 
l’intérêt supérieur de l’entreprise, cette décision doit être respectée.

Même si certaines petites entreprises ou sociétés privées ont un fonctionnement moins complexe ou 
rigoriste que celui de compagnies plus importantes, cotées en bourse, les personnes responsables de 
les diriger, de les superviser et de les gérer sont soumises aux mêmes obligations et doivent prendre en 
compte le climat dans le cadre de leurs activités. Une société peut ne pas avoir de conseil d’administra-
tion externe, de réunions officielles des administrateurs, d’équipe de dirigeants chargés de la gestion, ou 
d’autres structures formelles que l’on trouve dans les grandes entreprises ou les compagnies cotées en 
bourse. Toutefois, toutes les sociétés ont au moins un gérant78. Que l’entreprise ait un seul ou plusieurs 
administrateurs, leur devoir de diligence envers elle est le même. Quels que soient la taille ou le niveau 
de complexité ou de rigueur de leur société, les administrateurs des entreprises de construction doivent 
être informés et réfléchir à la manière de gérer les effets des changements climatiques.
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B. Cadre règlementaire

En matière de changements climatiques et de transition vers la neutralité carbone, le cadre règle-
mentaire applicable au secteur canadien de la construction s’appuie globalement sur l’engagement 
du Canada en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et l’Accord 
de Paris79. Les trois niveaux de gouvernement jouent un rôle dans l’élaboration de la règlementation 
en matière de durabilité applicable au secteur de la construction. Les gouvernements provinciaux et 
municipaux ouvrent la voie de la transition en mettant à jour les codes énergétiques, en privilégiant des 
matériaux et conceptions architecturales à faible émission de carbone dans leurs processus d’approvi-
sionnement, et en s’appuyant sur la délivrance des permis de construire pour encourager un secteur de 
la construction et du bâtiment plus durable.

a. Règlementations provinciales

Toutes les provinces et tous les territoires, à 
l’exception de la Saskatchewan, se sont engagés, 
dans le cadre du Cadre pancanadien, à élaborer 
et à adopter des codes modèles pour la con-
struction d’immeubles « prêts à la consommation 
énergétique nette zéro » d’ici 2030.80 Il convient 
de noter que la Colombie-Britannique et le 
Québec ont déjà pris des mesures supplémen-
taires pour rendre le secteur de la construction 
et du bâtiment plus durable. D’autres provinces 
et territoires, dont l’Ontario et l’Alberta, 
devraient leur emboîter le pas.

Un immeuble à consommation énergétique nette 
zéro (CENZ) est un bâtiment dont les besoins 
énergétiques sont considérablement réduits et qui 
produit de l’énergie renouvelable sur place ou à 
proximité pour satisfaire ces besoins. Un immeu-
ble prêt à la consommation énergétique nette 
zéro (PCENZ) est conçu et construit de la même 
manière qu’un immeuble CENZ, mais ne dispose 
pas encore de systèmes d’énergie renouvelable 
sur place ou à proximité pour satisfaire ses besoins 
énergétiques.
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i. Colombie-Britannique

La Colombie-Britannique s’est engagée à atteindre zéro émission nette d’ici 2050 et s’est fixé pour 
objectif de réduire ses émissions de 40 % d’ici 203081. La loi provinciale Wood First Act vise à « promou-
voir une culture du bois en exigeant l’utilisation du bois comme principal matériau de construction dans 
tous les nouveaux bâtiments financés par la province, conformément à la réglementation en matière de 
construction… » et peut recommander les meilleures pratiques pour l’utilisation du bois dans ce cadre82. 
Depuis 2007, la Colombie-Britannique exige que tous les nouveaux bâtiments du secteur public soient 
construits conformément aux normes LEED® Or.83

En 2017, la Colombie-Britannique a mis en place le BC Energy Step Code, une norme volontaire 
prévoyant des étapes supplémentaires pour aller au-delà des normes imposées par le code provincial 
afin d’améliorer l’efficacité énergétique des bâtimentsz84. Cette norme est à la disposition des admin-
istrations municipales qui souhaitent exiger ou encourager la construction de bâtiments intégrant une 
ou plusieurs de ces étapes85. En 2023, la province a mis en place une autre norme volontaire, le BC Zero 
Carbon Step Code, qui prévoit des étapes graduelles dans le but de réduire les émissions liées à l’exploita-
tion des bâtiments d’ici 203086.

ii. Québec

Le Québec s’est engagé à atteindre la neutralité carbone d’ici 205087 et à réduire de 60 % les émissions 
des bâtiments publics d’ici 203088. La province a adopté la Charte du bois du Québec, qui vise à accroître 
l’utilisation du bois dans la construction et à réduire les émissions89. La Charte exige que le ministère ou 
l’organisme gouvernemental responsable d’un projet de construction examine la possibilité d’utiliser du 
bois et procède à une comparaison des émissions entre l’utilisation du bois et d’autres matériaux pour 
tous les projets de construction financés en partie par des fonds publics90. L’approche du Québec en 
matière d’utilisation du bois dans la construction a pris de l’ampleur en 2020 grâce à sa Politique d’utili-
sation du bois dans la construction, qui concerne les projets de bâtiments résidentiels et non résidentiels91.

b. Règlementations municipales

Dans tout le Canada, les administrations munic-
ipales s’efforcent également de promouvoir 
un secteur de la construction et du bâtiment 
plus durable pour le bien de la communauté. 
Toronto, Montréal et Vancouver ont adhéré 
aux programmes Net-Zero Carbon Buildings 
Accelerator et Clean Construction Accelerator du 
C40 Cities Climate Leadership Group, s’engag-
eant à réduire d’au moins 50 % les émissions 
intrinsèques de tous les nouveaux bâtiments, 
rénovations majeures et grands projets d’infra-
structure, et à atteindre la neutralité carbone 
sur les chantiers de construction d’ici 203092. C’est principalement en s’appuyant sur leurs procédures 
de délivrance des permis de construire et de réalisation des ouvrages que les municipalités renforcent la 
réglementation en matière d’émissions et de résilience climatique des bâtiments au sein de leur com-
munauté. Les entreprises de construction doivent être conscientes de ces évolutions, ainsi que d’autres 
règlements émergents, et s’assurer de disposer des connaissances, des compétences et des capacités 
nécessaires pour satisfaire aux exigences municipales spécifiques en matière de construction et de 
déclaration des émissions liées au climat dans le cadre de leurs projets.

Les émissions opérationnelles sont les émissions 
émises pendant l’exploitation et l’utilisation 
d’un bâtiment au cours de son cycle de vie et 
proviennent en grande partie des combustibles 
fossiles utilisés pour chauffer les locaux et l’eau. 
Les émissions intrinsèques sont les émissions 
associées aux matériaux et aux processus de 
construction utilisés tout au long du cycle de 
vie d’un bâtiment, y compris celles générées par 
l’extraction, la fabrication, le transport et l’installa-
tion des matériaux.
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i. Edmonton

La politique de résilience climatique d’Edmonton exige que tous les nouveaux bâtiments appartenant 
à la ville soient neutres en carbone et que la possibilité d’une conception passive et de stratégies d’effi-
cacité énergétique soit prise en considération93. La ville exige également que les émissions intrinsèques 
soient analysées et que l’utilisation de matériaux à faible teneur en carbone soit envisagée, lorsque 
ceux-ci sont disponibles, pour toutes les nouvelles constructions de bâtiments appartenant à la ville94. À 
partir de 2025, tous les bâtiments appartenant à la ville devront déclarer leurs émissions95.

ii. Montréal

Montréal exige que les propriétaires d’immeubles de plus de 2 000 m² divulguent chaque année les 
données énergétiques de leurs bâtiments96. À partir de 2024, la ville exigera que tous les nouveaux 
bâtiments de moins de 2 000 m² aient des émissions opérationnelles nulles97. La réglementation sur les 
émissions opérationnelles nulles devrait être étendue à des bâtiments plus vastes en 202598.

iii. Toronto

Toronto a adopté une stratégie visant à atteindre la neutralité carbone d’ici 204099. Dans ce cadre, 
la ville exige que tous les bâtiments municipaux calculent et déclarent leurs émissions intrinsèques 
conformément à la norme Green Standard v4.0, qui fixe des plafonds pour les principaux matériaux de 
structure et d’enveloppe utilisés dans les projets municipaux100.

iv. Vancouver

Le plan d’action d’urgence climatique de Vancouver fixe un objectif de zéro émission nette d’ici 2050 
et un objectif intermédiaire de réduction de 50 % des émissions d’ici 2030101. En ce qui concerne les 
nouveaux bâtiments et la construction, Vancouver s’est fixé un objectif spécifique de réduction de 40 % 
des émissions intrinsèques d’ici 2030, par rapport à 2018102.

Vancouver exige que les émissions intrinsèques des nouveaux projets de construction soient déclarées 
et limitées à deux fois la valeur de référence du bâtiment103. À compter de 2025, Vancouver exigera 
que les demandes de permis de construire pour les nouveaux projets soient accompagnées de preuves 
démontrant une réduction de 10 % des émissions intrinsèques par rapport à la valeur de référence du 
bâtiment établie par la ville104. La réduction requise des émissions intrinsèques est portée à 20 % pour 
les projets en bois ou en bois massif105.

Tous les grands bâtiments de Vancouver doivent respecter le deuxième niveau le plus élevé du BC 
Zero Carbon Step Code à compter du 1er mars 2025106. La ville prévoit également d’exiger que toutes 
les nouvelles constructions soient neutres en carbone d’ici 2030107. Actuellement, tous les nouveaux 
bâtiments appartenant à la ville doivent être construits conformément aux normes LEED® Or108.

c. Règlementation fédérale

Le gouvernement fédéral s’est fixé comme objectif d’atteindre la neutralité carbone et de rendre le 
secteur du bâtiment résilient aux changements climatiques d’ici 2050, avec un objectif intermédiaire de 
réduction des émissions de 40 % d’ici 2030109. Afin d’atteindre ses objectifs, le gouvernement a publié la 
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Stratégie canadienne pour des bâtiments verts, dans laquelle il expose son plan pour rendre le secteur de la 
construction plus vert et plus économe en énergie, et pour faire face aux risques liés au climat110. Cette 
stratégie définit trois priorités :

• accélérer les rénovations; 

• construire des bâtiments verts et abordables dès le départ; et

• façonner le secteur canadien du bâtiment de l’avenir.111

Ces priorités devraient se concrétiser grâce à des politiques et une coordination stratégiques, à des 
normes et à des règlements, ainsi qu’en tirant parti des investissements et du pouvoir d’achat du gouver-
nement fédéral112. 

i. Projet d’amendement de la Loi canadienne sur les sociétés par actions

Le gouvernement fédéral a annoncé son intention de modifier la Loi sur les sociétés par actions afin d’im-
poser aux grandes entreprises privées constituées en vertu d’une loi fédérale l’obligation de divulguer 
les informations financières liées au climat à compter d’octobre 2024.113 Bien que le détail des informa-
tions climatiques devant être divulguées, le calendrier de mise en œuvre et le seuil au-delà duquel une 
entreprise sera considérée comme « grande » n’aient pas encore été publiés, le gouvernement fédéral a 
indiqué qu’il avait l’intention d’harmoniser ses exigences en matière d’information avec celles établies 
par les autorités de réglementation des valeurs mobilières au Canada.114 Pour une analyse des régle-
mentations relatives aux valeurs mobilières liées au climat, voir la partie IV.C du présent guide.

ii. Évaluations du cycle de vie

L’initiative Sobriété en carbone par l’analyse du cycle de vie de Conseil national de recherches Canada 
établit des lignes directrices nationales pour l’analyse du cycle de vie (ACV) de l’ensemble d’un bâtiment 
et des jeux de données tirés de l’inventaire du cycle de vie des principaux matériaux de construction au 
Canada, notamment le ciment, le béton prêt à l’emploi, les éléments préfabriqués et précontraints en 
béton et les blocs de maçonnerie en béton115. Les ACV sont un outil permettant de mesurer les émis-
sions intrinsèques à tous les stades de la vie d’un bâtiment et de ses composants, y compris l’extraction 
et la transformation des matières premières, le transport, l’installation, l’utilisation et l’élimination116. 

iii. Exigences du gouvernement fédéral en matière d’approvisionnement

La Stratégie pour un gouvernement vert du Canada introduit des considérations relatives à la réduction 
des émissions de carbone et à la résilience climatique dans les questions liées aux achats et aux biens 
immobiliers fédéraux117. Pour pouvoir participer au processus fédéral d’appel d’offres (AO), les entre-
prises devront être capables de calculer leurs émissions de GES et celles de leurs projets, de se fixer des 
objectifs de réduction et d’en faire le suivi.

Dans le cadre de la Stratégie pour un gouvernement vert, la Politique d’achat de produits propres encourage 
l’utilisation de matériaux de construction et la conception de bâtiments à faible ou zéro émission de 
carbone grâce à la divulgation des émissions intrinsèques pour les grands projets, à l’analyse du cycle de 
vie (ACV) de l’ensemble du bâtiment ou des actifs pour tous les projets majeurs d’ici 2025, et à la réduc-
tion de 30 % des émissions intrinsèques pour les grands projets de construction à partir de 2025118.

La Politique d’achats écologiques soutient également la Stratégie pour un gouvernement vert119. Cette 
politique gouvernementale exige en effet que les ministères intègrent des considérations environne-
mentales dans leurs décisions d'achat et leurs processus d'appel d'offres120. À ce jour, deux normes ont 
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été élaborées dans le cadre de la Politique d’achats écologiques du gouvernement : (1) la norme sur la 
divulgation des renseignements liés aux émissions de gaz à effet de serre et l’établissement des cibles de 
réduction; et (2) la norme sur le carbone intrinsèque en construction121.

La norme sur la divulgation des renseignements liés aux émissions de gaz à effet de serre et l’établisse-
ment des cibles de réduction s’applique aux marchés publics pour les projets d’une valeur de 25 millions 
de dollars ou plus (taxes comprises)122. Toutefois, il est fortement recommandé de respecter cette 
norme pour les projets dont la valeur est inférieure au seuil de 25 millions de dollars123. Dans le cadre du 
processus d’appel d’offres, cette norme invite les fournisseurs à mesurer et à divulguer leurs émissions 
de GES et à se fixer des objectifs de réduction en se basant sur des données scientifiques et conformes 
à l’Accord de Paris124. Alors que le gouvernement fédéral continue d’avancer vers zéro émission nette 
d’ici 2050, les fournisseurs peuvent être invités, dans le cadre du processus d’appel d’offres, à se joindre 
au Défi carboneutre ou à une initiative équivalente125. Les exigences du Défi carboneutre vis-à-vis des 
fournisseurs sont : 

• fixer un objectif de carboneutralité pour 2050 ou plus tôt;

• fixer au moins deux objectifs provisoires de réduction des émissions;

• identifier les mesures d’atténuation pour leur entreprise;

• aborder la question de la gouvernance d’entreprise; et

• rendre publiques les informations financières liées au climat126.

La norme sur le carbone intrinsèque en construction impose aux fournisseurs du gouvernement de 
divulguer et de réduire l’empreinte carbone des matériaux structurels s’il s’agit de services de concep-
tion, et de divulguer l’empreinte carbone intrinsèque de ces matériaux s’il s’agit de services de construc-
tion, en remplissant une déclaration environnementale de produit (DEP)127. En l’absence de DEP, une 
vérification de l’analyse du cycle de vie (ACV) est requise 128. Actuellement, cette norme n’est requise 
que pour le béton prêt à l’emploi utilisé dans des projets d’une valeur de 5 millions de dollars ou plus et 
prévoyant d’utiliser 100 m3 de béton.129 Toutefois, d’autres matériaux de construction pourraient être 
ajoutés à cette norme.

Les considérations liées au climat ont été mieux incorporées aux appels d’offres fédéraux grâce à un 
amendement apporté en 2023 à l’article 7 de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux130. Cet amendement exige que le ministre tienne compte de toute réduction des 
émissions de GES et autres gains environnementaux lors de l’élaboration des exigences en matière de 
construction, de maintenance et de réparation de travaux publics131.

Par conséquent, les entreprises devront acquérir les connaissances, les compétences et les capacités 
nécessaires pour calculer les émissions de carbone opérationnelles et intrinsèques de leurs projets de 
construction, et pour définir et suivre leurs progrès vers des objectifs de réduction des émissions fondés 
sur des données scientifiques afin de rester compétitives dans le cadre des appels d’offres fédéraux.
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C. Exigences supplémentaires liées au climat pour les  
sociétés cotées en bourse

Bien que toutes les entreprises canadiennes du secteur de la construction aient des obligations  
réglementaires et des responsabilités en matière de climat, comme indiqué ci-dessus, les sociétés  
cotées en bourse sont soumises à des exigences supplémentaires en matière de divulgation climatique. 
Ces obligations supplémentaires découlent de la réglementation sur les valeurs mobilières, qui impose 
aux entreprises de divulguer des informations relatives au climat.

Les entreprises de construction canadiennes cotées en bourse sont directement concernées par les 
obligations supplémentaires en matière de divulgation climatique prévues par la réglementation sur  
les valeurs mobilières. Cependant, même les entreprises de construction privées au Canada peuvent 
être indirectement concernées par ces exigences. En effet, ces entreprises de construction peuvent  
participer à un ouvrage dont le propriétaire est une société cotée en bourse ou pour lequel d’autres 
acteurs de la chaîne de valeur sont cotés en bourse. Étant donné que les sociétés cotées en bourse sont 
directement tenues de communiquer des informations relatives au climat en vertu de la réglementation 
sur les valeurs mobilières, toutes les entreprises privées impliquées dans la chaîne de valeur peuvent 
être invitées à fournir à ces sociétés ce type d’informations dans le cadre de leur participation à un 
projet. Les sociétés cotées en bourse peuvent avoir besoin d’informations provenant d’autres sources 
pour pouvoir remplir leurs propres obligations en matière de divulgation. Il est important pour les 
entreprises de construction de disposer des capacités nécessaires pour collecter et fournir des 
 informations relatives au climat à leurs clients et aux autres acteurs de la chaîne de valeur qui en ont 
besoin afin de rester compétitifs lorsqu’ils répondent à des appels d’offres.

Les sociétés cotées en bourse ont des obligations d’information continue en vertu d’un projet de 
Règlement imposant la divulgation d’informations relatives au climat déposé par les Autorités cana-
diennes en valeurs mobilières (ACVM).

a. Divulgation continue

Les sociétés cotées en bourse sont tenues de 
fournir des informations en continu, comme 
le prévoit le Règlement 51-102 - Obligations 
d’information continue.132 Le Règlement 51-102 
exige que les sociétés rendent compte des 
questions importantes pour leur viabilité en 
produisant régulièrement des états financiers, des rapports de gestion (RG)133 et des notices annuelles 
(NA)134. Le Règlement 52-109 - Attestation de l’information présentée dans les documents annuels 
et intermédiaires des émetteurs exige que les sociétés établissent et maintiennent des contrôles et 
procédures afin de s’assurer que les informations qu’elles sont tenues de divulguer sont recueillies et 
communiquées à la direction en temps opportun135. Ces obligations ne sont pas spécifiques au climat, 
mais les informations climatiques importantes relèvent de leur compétence, et les ACVM ont publié 
plusieurs avis du personnel afin de clarifier les exigences en la matière auxquelles les entreprises sont 
assujetties dans le cadre réglementaire existant136.

Dans le cadre de ses obligations d’information continue, en vertu du Règlement 51-102, une société est 
tenue de gérer les risques climatiques importants auxquels elle est exposée. Dans l’Avis au personnel 
51-358 - Information sur les risques liés aux changements climatiques, les ACVM indiquent aux sociétés 
comment déterminer l’importance relative des risques en question137. Il n’existe pas de critère précis 

Les informations importantes sont des 
informations qui, si elles étaient omises ou 
inexactes, pourraient avoir une influence sur la 
décision d’un investisseur d’acheter, de vendre ou 
de conserver les titres de l’émetteur.
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permettant de déterminer si une information liée au climat est importante ou non138. La détermination 
de l’importance relative dépend en grande partie de l’évaluation particulière faite par chaque secteur et 
par chaque entreprise, en se fondant sur des facteurs qualitatifs et quantitatifs139. Cela varie en fonction 
du contexte général dans lequel s’inscrit l’information liée au climat, notamment les conditions, les 
tendances, les impératifs, les engagements, les événements et les incertitudes qui prévalent au moment 
de la divulgation140. Même si un fait pris isolément peut ne pas sembler important, compte tenu de tous 
les faits disponibles sur la situation ou de la probabilité que l’impact climatique s’accentue avec le temps, 
une divulgation rapide peut s’avérer nécessaire141. Dans l’ensemble, cela nécessite une évaluation 
réfléchie et minutieuse des informations concernant l’exposition d’une entreprise aux risques clima-
tiques et à leurs effets potentiels142.

Les ACVM soulignent expressément que les risques physiques et liés à la transition climatique à court, 
moyen ou long terme peuvent avoir une incidence importante sur une entreprise et doivent donc être 
déclarés conformément au Règlement 51-102143. 

b. Projet de Règlement 51-107 sur l’information liée aux questions climatiques

Outre la divulgation des informations climatiques importantes dans le cadre des obligations d’informa-
tion continue existantes pour les sociétés, les ACVM ont proposé le Règlement 51-107 - Information 
liée aux questions climatiques, qui exige la communication d’informations spécifiques sur les risques 
climatiques auxquels est exposée une entreprise et leur gestion dans son RG ou sa NA144. La divulgation 
en vertu du projet de Règlement 51-107 pourrait être exigée des émetteurs non émergents à compter 
de leur premier exercice ouvert après le 1er janvier de la première année suivant l’entrée en vigueur 
du règlement et, en ce qui concerne les émetteurs émergents, trois ans après l’entrée en vigueur du 
règlement145.

Le projet de Règlement 51-107 s’appuie sur le cadre du GIFCC en matière de gouvernance, de stratégie, 
de gestion des risques, de mesures et d’objectifs146.

i. Gouvernance

En ce qui a trait au pilier « gouvernance », les entreprises sont tenues de décrire : (i) la surveillance 
exercée par le conseil d’administration ; et (ii) le rôle de la direction dans l’évaluation et la gestion des 
risques et opportunités liés au climat147. Le caractère significatif des informations à fournir ne fait pas 
l’objet d’une évaluation, et par conséquent, les entreprises seront tenues de décrire comment elles 
surveillent et gèrent tous les risques et opportunités climatiques, y compris ceux qui n’atteignent pas le 
seuil d’importance relative148.

ii. Stratégie

En ce qui a trait au pilier « stratégie », les entreprises sont tenues de décrire les risques et opportunités 
climatiques qu’elles ont identifiés à court, moyen et long terme, ainsi que leur effet sur leurs activités, 
leur stratégie et leur planification financière149. L’importance relative des informations à divulguer ne 
fait pas l’objet d’une évaluation150. Cette évaluation repose sur la même définition de ce qui constitue 
une information importante, au sens de la réglementation en vigueur en matière de valeurs mobilières, 
et notamment du Règlement NI 51-102151.
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iii. Gestion des risques

En ce qui a trait au pilier « gestion des risques », les entreprises sont tenues de décrire :  

• es méthodes d’identification et d’évaluation des risques climatiques; 

• les processus de gestion des risques climatiques; 

• l’intégration des processus d’identification, d’évaluation et de gestion des risques climatiques 
à la gestion globale des risques152.

L’importance relative des informations à fournir ne fait pas l’objet d’une évaluation, et par conséquent, 
les entreprises seront tenues de décrire comment elles surveillent et gèrent tous les risques et opportu-
nités climatiques, y compris ceux qui n’atteignent pas le seuil d’importance relative153.

iv. Mesures et objectifs

En ce qui a trait au pilier « mesure et objectifs », les entreprises sont tenues de décrire : 

• les mesures utilisées dans le cadre de leur stratégie et de leurs processus de gestion des 
risques pour évaluer les aléas et opportunités climatiques; et 

• les objectifs fixés pour gérer les risques et opportunités climatiques, ainsi que leur perfor-
mance par rapport à ces objectifs154.

L’importance relative des informations à fournir fait l’objet d’une évaluation155. La définition est la 
même que pour les informations importantes au sens de la règlementation en vigueur sur les valeurs 
mobilières, y compris le Règlement 51-102156. 

Le pilier « mesures et objectifs » concerne égale-
ment la divulgation d’informations relatives aux 
émissions de GES d’une entreprise157. Celle-ci 
doit communiquer :  

(i) ses émissions de GES des champs 
d’application 1, 2 et 3, ainsi que les 
risques connexes, ou expliquer les raisons 
pour lesquelles elle ne divulgue pas ces 
informations;

(ii) la norme de déclaration utilisée pour 
calculer et divulguer ses émissions de GES; 
et 

(iii) si l’entreprise n’a pas recours au 
Protocole sur les GES, expliquer dans quelle 
mesure la norme qu’elle utilise est compara-
ble à celui-ci158.

Les émissions de GES du champ d’application 1 
sont celles directement émises par une entreprise. 
Cela comprend les émissions de GES provenant 
de sources appartenant à, ou contrôlées par 
l’entreprise. Par exemple, les émissions provenant 
des véhicules et des équipements de construc-
tion détenus ou exploités par l’entreprise sont 
considérées comme des émissions de GES du 
champ d’application 1. 

Les émissions de GES du champ d’application 2 
sont celles provenant de l’électricité achetée et 
consommée par l’entreprise. 

Les émissions de GES du champ d’application 
3 sont toutes les autres émissions indirectes 
résultant des activités de l’entreprise. Par 
exemple, les émissions provenant de l’extraction 
et des processus de production, de transport et 
de l’utilisation des matériaux, des produits et des 
services par l’entreprise sont considérées comme 
des émissions de GES du champ d’application 3. 
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Il convient de souligner que, bien que les travaux sur le projet de Règlement 51-107 aient été suspendus, 
les ACVM ont annoncé en décembre 2024 leur intention de diffuser une proposition révisée qui tiendra 
compte des commentaires faits par le public au cours de la période de consultation initiale, des normes 
de durabilité publiées par le Conseil canadien des normes d’information sur la durabilité (CCNID) (voir la 
partie IV.D du présent guide) et de l’évolution de la situation aux États-Unis159. Les ACVM ont l’intention 
de diffuser la proposition révisée pour obtenir d’autres commentaires du public avant de l’adopter.

D. Normes comptables relatives à la durabilité

Des normes relatives à l’information sur les questions climatiques font également leur apparition. Le 
Conseil des normes comptables du Canada (CNC) exige que les entreprises définies comme « ayant 
l’obligation publique de rendre des comptes » utilisent les Normes internationales d’information 
financière (IFRS) pour la préparation de leurs états financiers intermédiaires et annuels160. Le Règlement 
52-107 - Principes comptables et déclarations d’audit acceptables, reflète également les IFRS en tant 
que principes comptables généralement reconnus au Canada (PCGR canadiens)161. Les IFRS compren-
nent deux normes d’information en matière de développement durable :

1. IFRS S1 - Obligations générales en matière d’informations financières liées à la durabilité; et

2. IFRS S2 - Informations à fournir en lien avec les changements climatiques162

Toutefois, la divulgation conformément à ces deux normes de durabilité n’est pas obligatoire pour les 
entreprises canadiennes163.

En décembre 2024, le CCNID a publié la Norme canadienne d’information sur la durabilité 1 - 
Obligations générales en matière d’informations financières liées à la durabilité (NCID 1), et la Norme 
canadienne d’information sur la durabilité 2 - Informations à fournir en lien avec les changements 
climatiques (NCID 2)164. Les normes NCID 1 et 2 sont basées sur les normes IFRS S1 et S2, mais ont 
été adaptées à l’économie canadienne165 et entreront en vigueur à compter de l’exercice financier 
commençant le 1er janvier 2025166. Les entreprises qui établissent leurs rapports conformément à ces 
normes bénéficient d’un allègement transitoire en vertu duquel (i) elles ne sont pas tenues de rendre 
compte des questions non liées au climat pendant les deux premières années (c.-à-d. à compter de 
l’exercice financier commençant le 1er janvier 2027) ; et (ii) elles ne sont pas tenues de communiquer 
leur analyse quantitative par scénario et leurs émissions de GES du champ d’application 3 pendant les 
trois premières années (c.-à-d. à compter de l’exercice financier commençant le 1er janvier 2028)167.

À l’heure actuelle, les entreprises canadiennes ne sont pas tenues de produire des rapports conformes 
aux normes NCID 1 et 2; néanmoins, les autorités de réglementation et les législateurs canadiens sont 
en train de déterminer quelles sociétés pourraient être tenues de produire des rapports conformes à ces 
deux normes168. Cette obligation pourrait prendre la forme de règlementation des valeurs mobilières, 
d’une modification de la Loi canadienne sur les sociétés par actions ou de ses équivalents provinciaux, ou 
d’autres règlements.

Les entreprises peuvent toutefois choisir de faire des déclarations conformes aux NCID 1 et 2. Celles 
qui décideront de procéder à des divulgations volontaires dans ce cadre feront preuve d’initiative, car 
elles auront le temps d’acquérir les connaissances et les capacités nécessaires pour fournir les informa-
tions requises lorsque cela deviendra obligatoire dans le cadre des CNID 1 et 2, le cas échéant, tout en 
étant en mieux préparées pour comprendre et surveiller les risques et opportunités climatiques, et donc 
améliorer leur réputation et leur compétitivité sur le marché en faisant preuve de transparence.
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En vertu des normes NCID 1 et 2, les entreprises doivent rendre compte des risques et opportunités 
liés au développement durable qui sont importants en termes de gouvernance, stratégie, gestion des 
risques, et mesures et objectifs169. Ces normes s’inscrivent dans une approche similaire à celle des 
autorités canadiennes de réglementation des valeurs mobilières, qui définissent les informations impor-
tantes comme celles qui, si elles étaient omises, inexactes ou obscures, pourraient raisonnablement 
influencer les décisions prises par les principaux utilisateurs d’information financière à usage général, 
en se fondant sur ces rapports170. Les informations relatives au climat fournies en vertu de ces normes 
comprennent les éléments suivants :

i. Gouvernance

En matière de gouvernance, les entreprises doivent rendre compte :  (i) des organes ou personnes 
chargés de la surveillance; et (ii) du rôle de la direction dans les processus, contrôles et procédures de 
gouvernance utilisés pour surveiller, gérer et contrôler les risques et opportunités liés au climat171. 
Cela comprend des informations sur la manière dont ces organes ou personnes intègrent les risques 
et opportunités climatiques dans leurs mandats et politiques et dont ils déterminent quelles sont les 
compétences et aptitudes appropriées en matière de surveillance, quand et comment ils s’informent, 
comment ils tiennent compte des risques et opportunités climatiques dans leur prise de décision, 
comment ils supervisent la définition et le suivi des objectifs, et comment l’intégration de contrôles et 
procédures permet de surveiller les risques et opportunités liés au climat172.

ii. Stratégie

En matière de stratégie, les entreprises doivent rendre compte : 

• des risques et opportunités liés au climat;

• des effets actuels et anticipés des risques et opportunités liés au climat;

• des effets des risques et opportunités liés au climat sur leur stratégie et leur prise de décision, 
y compris le détail de son plan de transition climatique;

• les effets des risques et opportunités liés au climat sur leur situation financière, leurs résul-
tats financiers et leurs flux de trésorerie, ainsi que l’impact anticipé à court, moyen et long 
terme; et

• la résilience climatique de leur stratégie et de leur modèle économique173.

Cela implique d’entreprendre des analyses de scénarios liés au climat et de communiquer l’évaluation de 
sa résilience climatique, la date à laquelle celle-ci a été réalisée, ainsi que les informations et hypothèses 
utilisées174.

iii. Gestion des risques

En matière de gestion des risques, les entreprises doivent rendre compte : 

• des procédures et politiques utilisées pour identifier, évaluer, hiérarchiser et surveiller les 
risques et opportunités liés au climat; et

• de la manière et de la mesure dans laquelle ces processus informent et sont intégrés dans la 
gestion globale des risques175.
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Cela comprend des informations sur les données et les paramètres utilisés par l’entreprise, le recours à 
l’analyse de scénarios, la manière dont l’entreprise évalue la nature, la probabilité et l’ampleur des effets 
des risques liés au climat, quand et comment elle hiérarchise ces risques par rapport à d’autres types 
d’aléas, et comment elle surveille les risques et opportunités climatiques176.

iv. Mesures et objectifs

En matière de mesures, les entreprises doivent rendre compte : 

• de leurs émissions de GES des champs d’application 1, 2 et 3 conformément au Protocole  
des GES;

• du montant et du pourcentage des actifs liés à des activités commerciales vulnérables aux 
risques physiques ou de transition climatique;

• du montant et du pourcentage des actifs ou des activités commerciales alignés sur les  
opportunités liées au climat;

• du montant des dépenses d’investissement, des financements ou des placements consacrés 
aux risques et opportunités liés au climat;

• le cas échéant, du prix attribué au carbone dans leur prise de décision et de la manière dont il 
est appliqué; et

• le cas échéant, la manière dont les questions climatiques sont prises en compte dans la 
rémunération des dirigeants177.

En ce qui concerne les objectifs, les entreprises sont tenues de rendre compte des cibles quantitatives et 
qualitatives qu’elles se sont fixées en matière de climat, y compris les objectifs de réduction des émis-
sions de GES178. Cela comprend des informations sur les objectifs spécifiques définis par l’entreprise, 
l’approche adoptée par celle-ci pour établir et examiner chaque cible et suivre les progrès accomplis, 
ainsi que sa performance par rapport aux cibles179.

E. Conséquences des exigences de divulgation internationales sur le sec-
teur canadien de la construction

Les entreprises du secteur canadien de la construction pourraient également être concernées par 
les exigences en matière de divulgation d’informations liées au climat à l’étranger. Les clients des 
entreprises de construction canadiennes ayant des bureaux ou des activités à l’étranger peuvent être 
soumis à des obligations supplémentaires en matière de divulgation d’informations climatiques; par 
conséquent, ils peuvent exiger des entreprises canadiennes qu’elles leur fournissent des informations 
supplémentaires concernant leurs projets de construction au Canada.

La directive européenne sur la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises 
(Corporate Sustainability Reporting Directive ou CSRD)180 impose aux entreprises dont les titres sont 
cotés en bourse ou qui exercent des activités importantes au sein de l’Union européenne (UE) de rendre 
compte des questions climatiques, d’établir des objectifs de durabilité et de suivre les progrès réalisés 
par l’entreprise par rapport à ces objectifs181. La divulgation en vertu de la CSRD est fondée sur une l’im-
portance relative (ou « double matérialité »), contrairement à la norme d’importance financière relative 
unique prévue par la réglementation canadienne sur les valeurs mobilières182. En vertu de l’importance 
relative, les entreprises sont tenues de divulguer les informations climatiques qui sont déterminantes 
pour leurs résultats financiers, mais aussi les renseignements concernant les effets de leurs activités sur 
le climat qui pèsent sur la société et l’environnement.
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Le champ d’application de la CSRD s’étend aux entreprises cotées en bourse tant au sein de l’UE qu’en 
dehors de celle-ci183. La période de transition pour la divulgation des informations en vertu de la CSRD 
devrait débuter avec l’exercice financier 2024 d’une société; au cours des années suivantes, d’autres 
entreprises entreront dans le champ d’application de la CSRD184. Par ailleurs, la CSRD fait l’objet d’un 
projet de loi omnibus de l’UE, qui propose de modifier la période de transition et d’alléger les obligations 
d’information pour les petites et moyennes entreprises185.

Aux États-Unis, la Securities and Exchange Commission (SEC) a adopté des exigences en matière de 
divulgation d’informations climatiques pour les sociétés cotées en bourse186. Elle exige des entreprises 
qu’elles divulguent les risques liés au climat qui ont un impact financier important sur elles, ce qui inclut 
la surveillance exercée par les administrateurs, le rôle de la direction dans l’évaluation et la gestion des 
risques liés au climat, les efforts d’atténuation ou d’adaptation, ainsi que les répercussions financières 
des phénomènes météorologiques extrêmes, des compensations carbone ou des crédits d’énergie 
renouvelable qui constituent un élément important dans le plan de l’entreprise pour atteindre ses 
objectifs d’émissions déclarés187. Certaines grandes sociétés, désignées comme « entreprises déclar-
antes accélérées », sont également tenues de divulguer les émissions importantes de GES des champs 
d’application 1 et 2188. La SEC a « suspendu » l’application de ces exigences de divulgation dans l’attente 
de la décision de la Cour d’appel du huitième circuit189.

Au fur et à mesure que les obligations d’information sur le climat, telles que la CSRD et les règles 
de divulgation de la SEC, entrent en vigueur et que d’autres exigences en la matière sont élaborées 
à l’étranger, les entreprises de construction canadiennes devront acquérir les compétences et les 
capacités nécessaires dans le domaine climatique, au niveau de l’organisation et des projets, afin de 
rester compétitives. Les entreprises de construction pourraient être tenues de fournir à leurs clients 
des informations spécifiques liées au climat, telles que le calcul des émissions intrinsèques d’un projet, 
les estimations des émissions opérationnelles d’un bâtiment, les considérations relatives à la résilience 
climatique dans la conception et la construction d’un bâtiment, ou des informations sur les effets 
climatiques significatifs qu’un projet peut avoir sur une communauté ou l’environnement. Les clients du 
secteur de la construction peuvent avoir besoin de ces informations climatiques complémentaires pour 
remplir leurs propres obligations juridiques ou réglementaires, qui peuvent être liées à l’emplacement 
de leur siège social ou des sites sur lesquelles elles mènent des activités importantes. Si les entreprises 
de construction canadiennes ne sont pas en mesure de fournir les informations climatiques demandées 
pour leurs projets au Canada, elles risquent de perdre leur avantage concurrentiel lorsqu’elles répon-
dent à des appels d’offres de clients soumis à ces obligations supplémentaires de déclaration à l’étranger. 
Bien que ces obligations de déclaration en matière climatique ne s’appliquent pas directement aux 
entreprises de construction canadiennes, leurs activités peuvent être indirectement touchées par les 
exigences de divulgation supplémentaires imposées par leurs clients.

F. Tendance mondiale de la règlementation du secteur de la construction 
en matière climatique

Partout dans le monde, on observe une tendance croissante à faire le suivi, à divulguer et à réduire les 
émissions intrinsèques des projets de construction et à construire des bâtiments carboneutres.

a. Émissions intrinsèques 

L’ensemble du secteur mondial de la construction s’intéresse de près aux émissions intrinsèques190. Les 
Pays-Bas, par exemple, réglementent les émissions intrinsèques depuis 2013191. Le décret sur le Code 
national du bâtiment a instauré les ACV pour les nouveaux immeubles de bureaux, et les demandes 
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de permis de construire doivent désormais mentionner le potentiel de réchauffement climatique des 
projets192. Les Pays-Bas ont également mis en place une méthodologie d’évaluation des ACV et une base 
de données fournissant des informations sur les produits afin de préparer les DEP et de trouver des 
matériaux de construction alternatifs193.

En Norvège, le conseil municipal d’Oslo a introduit de nouveaux critères d’attribution des marchés 
publics visant à promouvoir des pratiques de construction plus durables et plus transparentes. L’un des 
critères adoptés par la ville encourage l’inclusion, dans les projets de bâtiments municipaux, d’équipe-
ments et de moyens de transport sans émissions pour les matériaux de construction194. Un autre critère 
limite les chaînes de sous-traitance à un seul niveau vertical dans le but d’améliorer la surveillance195.

Au Royaume-Uni, le British Standards Institute a publié plusieurs normes ciblant les émissions 
intrinsèques, incluant notamment une méthodologie d’évaluation de la performance d’un bâtiment, des 
spécifications pour l’évaluation des émissions de GES tout au long du cycle de vie et la gestion du car-
bone dans les bâtiments et les infrastructures196. Une base de données a également été créée, axée sur 
l’estimation et l’analyse comparative des émissions de carbone des bâtiments et des infrastructures197.

Dans le cadre de son programme « Building for Climate » (Construire pour le climat), la Nouvelle-Zélande 
a mis en place un Cadre pour les émissions de carbone intrinsèques tout au long du cycle de vie afin de 
réduire les émissions liées à la production des matériaux de construction jusqu’à la fin du cycle de vie 
d’un bâtiment, ainsi qu’une méthodologie d’Évaluation du carbone intrinsèque tout au long du cycle de 
vie198. Ce cadre vise à optimiser l’efficacité des nouvelles constructions et des rénovations et inclut la 
déclaration volontaire et l’introduction de plafonds d’émissions de carbone tout au long du cycle de vie 
des bâtiments199.

Au Canada, des réglementations sur les émissions intrinsèques ont commencé à voir le jour200 et 
devraient être intégrées au code modèle national de 2030201. Le secteur canadien de la construction doit 
s’attendre à ce que les réglementations sur les émissions intrinsèques continuent d’évoluer, en phase 
avec les tendances mondiales. 

b. Bâtiments neutres en carbone

Les bâtiments à zéro émission nette sont également en train de devenir obligatoires. Depuis 2020, 
toutes les nouvelles constructions au sein l’UE doivent être des bâtiments à émissions quasi nulles202. 
Cela signifie que tous les nouveaux bâtiments doivent être très performants sur le plan énergétique 
et avoir des besoins en énergie faibles ou pratiquement nuls, assurés en grande partie par des sources 
d’énergie renouvelable sur site ou à proximité203. À compter du 1er janvier 2028 pour tous les bâtiments 
publics, et du 1er janvier 2030 pour tous les autres immeubles, les nouvelles constructions au sein de 
l’UE devront être neutres en carbone, ce qui est plus strict que quasi zéro émission204. Les bâtiments à 
zéro émission nette présentent les caractéristiques suivantes :

• très haute performance énergétique;

• besoins énergétiques nuls ou très faibles;

• aucune émission de carbone sur site provenant de combustibles fossiles; et

• quantité nulle ou très faible d’émissions de GES opérationnelles205.
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Dans le cadre de l’élaboration de son code national modèle de l’énergie, le Canada s’efforce actuelle-
ment d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2030206, ce qui est en phase avec les tendances mondiales; 
par conséquent, le secteur canadien de la construction doit s’attendre à ce que les exigences en matière 
d’émissions deviennent plus strictes et plus exhaustives.

Alors que d’autres pays continuent d’élaborer des réglementations et des politiques visant à rendre 
le secteur de la construction et du bâtiment plus durable, les entreprises canadiennes devraient se 
préparer à des changements similaires. La tendance mondiale est à la mise en place d’un secteur de la 
construction et du bâtiment plus durable et plus résilient.

V. Mesures nécessaires pour une gouvernance 
climatique efficace
En raison de leurs responsabilités en matière de gestion et de surveillance, les administrateurs ont 
un rôle essentiel à jouer pour veiller à ce que leur entreprise soit dotée de pratiques de gouvernance 
efficaces leur permettant d’identifier, d’évaluer, de gérer et de communiquer les risques et opportunités 
climatiques, et d’assurer ainsi sa durabilité et sa viabilité à long terme.

Une gouvernance climatique efficace exige des administrateurs qu’ils se posent les bonnes questions 
et réfléchissent attentivement à la manière dont les risques et opportunités climatiques doivent 
être intégrés à tous les niveaux de l’entreprise. Cela implique de réaliser des analyses de scénarios 
afin d’évaluer leur stratégie commerciale en tenant compte des situations climatiques potentielles 
auxquelles ils pourraient être confrontés. Une gouvernance climatique efficace implique également de 
se fixer des objectifs fondés sur des données scientifiques et d’être en mesure de suivre et de commu-
niquer de manière adéquate les informations pertinentes, ainsi que les progrès de l’entreprise vers la 
neutralité carbone et la résilience.

A. Questions directrices pour aider les administrateurs à comprendre leur 
situation actuelle et leur direction future

Cette partie du guide expose les questions fondamentales sur lesquelles les administrateurs doivent 
se pencher pour permettre à leur entreprise de répondre aux attentes du marché et aux exigences 
réglementaires, afin de les aider à s’acquitter de leurs responsabilités en matière de gestion des effets 
des changements climatiques et de transition vers la neutralité carbone.

Ces questions ont été adaptées au secteur canadien de la construction à partir de cadres existants, 
notamment les NCID 1 et 2207, les principes directeurs publiés par le Forum économique mondial208,  
le Guide de mise en œuvre des recommandations du GIFCC209 et d’autres publications de CCLI210. Ce 
sont toutefois des questions à caractère général. Les administrateurs doivent les examiner en gardant  
à l’esprit la structure de gouvernance de leur entreprise, ses activités, sa position dans la chaîne de 
valeur de la construction et le niveau actuel d’intégration de la gouvernance, des stratégies, de la  
gestion des risques, des objectifs, des mesures et des informations relatives au climat. Ces questions 
devraient être utilisées par les administrateurs pour améliorer l’efficacité de la gouvernance climatique 
de leur entreprise. 
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a. Gouvernance

• Comment intégrer les risques et opportunités climatiques aux structures de gouvernance de notre 
conseil d’administration?

• En tant qu’administrateurs, possédons-nous les connaissances, les compétences et l’expertise 
nécessaires pour identifier, évaluer, gérer et communiquer de manière exhaustive les risques et 
opportunités climatiques auxquels fait face notre entreprise? Comment pouvons-nous améliorer 
et maintenir un niveau approprié de connaissances, de compétences et d’expertise sur les risques 
et opportunités climatiques qui affectent les entreprises opérant dans notre branche industri-
elle, notre marché, notre secteur ou notre région? Comment disséminer les connaissances, les 
compétences et l’expertise requises en matière de risques et d’opportunités climatiques dans 
l’ensemble de l’entreprise?

• Si la gestion et la surveillance des risques et opportunités climatiques relèvent de la responsabilité 
de tous les administrateurs, devons-nous répartir cette responsabilité entre les comités existants 
du conseil d’administration ou créer un comité dédié au climat?

• Avons-nous un plan de gestion climatique? Sommes-nous en mesure de communiquer notre plan 
de gestion climatique aux dirigeants, employés, investisseurs et clients de l’entreprise?

• Qui est responsable de gérer au quotidien les risques et opportunités liés au climat et de mettre 
en œuvre notre plan de gestion climatique au sein de l’entreprise (c.-à-d., service juridique, service 
des achats, service de conception des bâtiments, service des finances)? Que révèle cette réparti-
tion des responsabilités sur la manière dont nous abordons, en tant qu’entreprise, les risques et 
opportunités liés au climat? Les personnes ou les services chargés de gérer au quotidien les risques 
et opportunités liés au climat et de mettre en œuvre notre plan de gestion climatique disposent-ils 
des ressources nécessaires (c.-à-d., autorité, financement) pour s’acquitter efficacement de leurs 
responsabilités?

• Quels sont les personnes ou les services qui doivent se réunir pour identifier, évaluer, gérer et 
communiquer efficacement les risques et opportunités liés au climat?

• Comment nos politiques et plans de gestion climatiques sont-ils mis en œuvre au sein de l’entre-
prise? Nos politiques et plans de gestion sont-ils communiqués à tous les cadres et employés de 
l’entreprise?

• La rémunération des dirigeants est-elle liée à la performance de l’entreprise en matière de risques 
climatiques et d’objectifs de réduction des émissions? Si oui, comment? Sinon, pourquoi pas?

b. Stratégie

• Comment les risques et opportunités liés au climat sont-ils pris en compte et intégrés dans les 
processus de planification stratégique de l’entreprise? Comment les processus de planification 
stratégique de l’entreprise tiennent-ils compte et tirent-ils parti de la chaîne de valeur de la 
construction?

• Comment les clients et concurrents de l’entreprise, ainsi que les autres acteurs de la chaîne de 
valeur de la construction, intègrent-ils les risques et opportunités climatiques dans leurs propres 
processus décisionnels?

• Comment notre plan stratégique s’aligne-t-il sur l’objectif du gouvernement fédéral de réduire 
les émissions de 40 % d’ici 2030 et d’atteindre la neutralité carbone et la résilience climatique du 
secteur du bâtiment d’ici 2050211?
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• Comment pouvons-nous, en tant qu’entreprise, nous assurer que la direction prend en considéra-
tion l’ensemble des technologies, mesures incitatives, produits et services disponibles, nouveaux 
et émergents pour réduire les émissions, améliorer la résilience climatique, perfectionner les 
compétences de la main-d’œuvre et fournir les produits et prestations dont nos clients ont besoin 
pour lutter contre les changements climatiques et opérer la transition vers la neutralité carbone?

• Comment notre entreprise perçoit-elle son rôle dans la chaîne de valeur globale de la construction 
en ce qui a trait aux changements climatiques et à la transition vers zéro émission nette? Comment 
l’entreprise peut-elle amorcer le dialogue et communiquer avec les autres acteurs de la chaîne de 
valeur pour faire avancer son plan de gestion climatique, ses objectifs de réduction des émissions, 
sa transition vers la carboneutralité et ses stratégies de résilience climatique?

• Sommes-nous convaincus d’avoir mis en place le bon encadrement pour guider l’entreprise dans 
la direction stratégique que nous souhaitons, en matière de changements climatiques et de transi-
tion vers la carboneutralité?

c. Gestion des risques

• Comment évaluons-nous si les risques ou opportunités climatiques ont un effet important sur 
la situation financière, les résultats et les perspectives de l’entreprise? En tant qu’entreprise, 
comment définissons-nous notre appétit pour le risque face aux aléas et opportunités liés au 
climat? Quels sont les facteurs pris en compte pour déterminer la priorité à accorder aux risques 
et opportunités climatiques à court, moyen et long terme par rapport aux autres priorités de l’en-
treprise? Comment les cadres d’évaluation et de gestion des risques existants au sein de l’entre-
prise doivent-ils être adaptés pour mieux rendre compte des aléas climatiques?

• Quels sont les processus mis en place au sein de l’entreprise pour garantir que les risques clima-
tiques prévisibles et émergents sont identifiés, évalués, confirmés et communiqués aux adminis-
trateurs de façon précise et en temps utile?

• Notre cadre d’évaluation et de gestion des risques climatiques couvre-t-il l’ensemble des effets 
possibles des risques et opportunités climatiques sur l’entreprise, les communautés, nos employés, 
nos investisseurs, nos clients et les autres acteurs de la chaîne de valeur de la construction?

• Nos connaissances, compétences et capacités internes sont-elles suffisantes pour identifier,  
évaluer et gérer de manière adéquate les risques et opportunités liés au climat? Quand et 
comment faisons-nous appel à des experts externes pour évaluer et gérer les risques et  
opportunités liés au climat?

• Comment avons-nous évalué notre exposition aux risques liés aux clauses contractuelles types 
(c.-à-d. clauses de force majeure, d’exemption et de survenance d’événements imprévisibles) qui 
pourraient ne plus nous protéger contre les aléas climatiques? Comment abordons-nous la  
négociation des contrats avec nos clients et les autres acteurs de la chaîne de valeur en ce qui a 
trait aux risques climatiques précédemment couverts par les clauses contractuelles types?

• Quel est le plan de gestion de l’entreprise pour atténuer la perturbation des chantiers, en raison 
d’événements climatiques aigus ou chroniques?
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d. Mesures et objectifs

• Avons-nous fixé des objectifs de réduction 
des émissions fondés sur des données 
scientifiques pour notre entreprise?

• Quelles ressources avons-nous consacrées 
à la collecte de données exhaustives 
et précises, nécessaires pour définir 
des objectifs de réduction fondés sur 
des données scientifiques pour notre 
entreprise?

• Comment avons-nous intégré notre plan 
de gestion climatique et nos objectifs 
de réduction d’émissions fondés sur des 
données scientifiques à l’échelle de l’entre-
prise et dans nos projets de construction? 
Comment les mesures appropriées sont-
elles définies pour évaluer les progrès de 
l’entreprise vers ses objectifs de réduction 
d’émissions? Quelles sont les ressourc-
es qui ont été allouées pour mesurer et 
rendre compte avec précision des progrès 
de l’entreprise vers ses objectifs de réduc-
tion d’émissions?

• Les cibles de réduction d’émissions de 
l’entreprise, ou la mesure et la divulgation 
continues des progrès réalisés vers ces 
objectifs, doivent-ils faire l’objet d’une 
vérification par un tiers?

• Comment l’entreprise négocie-t-elle les 
exigences des projets avec les autres 
acteurs de la chaîne de valeur afin de s’assurer que les conditions des contrats d’approvisionne-
ment et de service sont en phase avec ses objectifs de réduction d’émissions et son plan de  
gestion climatique?

B. Analyse de scénarios

Les scénarios climatiques représentent un outil analytique important pour les entreprises souhaitant 
élaborer des stratégies de gestion climatique; ils constituent également un élément central de la norme 
NCID 2 et du cadre de mise en œuvre des recommandations proposées par le GIFCC212. « L’analyse de 
scénarios est un processus consistant à identifier et à évaluer les conséquences possibles d’une série 
d’états climatiques futurs plausibles dans des conditions d’incertitude »213. Bien qu’elles ne soient pas 
actuellement obligatoires pour la plupart des entreprises, les analyses de scénarios climatiques offrent 
à ces dernières la possibilité de tester leur organisation face à une série de situations climatiques possi-
bles à l’avenir, afin d’évaluer leur résilience et de leurs plans stratégiques214.

Le GIFCC recommande aux entreprises d’analyser au moins trois scénarios climatiques plausibles, avec 
des horizons temporels et des effets distincts215. Il recommande que l’un de ces scénarios prévoie une 
augmentation de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels216.

Les objectifs de réduction des émissions fondés 
sur des données scientifiques fournissent aux 
entreprises une feuille de route personnalisée et 
définie pour réduire leurs émissions de GES. Un 
objectif de réduction des émissions solide est : 

(i) exhaustif – il porte sur la totalité ou la majorité 
des émissions de l’entreprise. Les administrateurs 
doivent examiner les types d’émissions et les 
activités de l’entreprise englobés dans l’objectif en 
question. 

(ii) ambitieux – il s’appuie sur des données scien-
tifiques et est aligné sur l’objectif de zéro émission 
nette d’ici 2050. Les administrateurs doivent tenir 
compte de l’ampleur de la réduction des émissions 
envisagée, du calendrier pour atteindre l’objectif 
final et de toute cible intermédiaire, ainsi que de 
l’année choisie comme base de référence pour 
mesurer les progrès de l’entreprise. 

(iii) réalisable – l’entreprise et ses parties prenant-
es doivent être confiantes quant à la possibilité 
d’atteindre cet objectif. Les administrateurs 
doivent réfléchir attentivement et élaborer une 
stratégie pour atteindre leur objectif. Ils doivent 
également prendre en compte les résultats de 
l’entreprise par rapport à ses cibles intermédi-
aires; si l’entreprise ne parvient pas à les atteindre, 
ils doivent réévaluer leur stratégie pour atteindre 
l’objectif global.
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L’analyse de scénarios fournit aux dirigeants un cadre leur permettant d’élargir leur perspective sur  
les risques et opportunités potentiels liés au climat auxquels leur entreprise pourrait être confrontée,  
ainsi que sur l’adéquation de leur approche stratégique à cet égard217. Elle peut contribuer à remettre en 
question le modèle « business as usual » de l’entreprise et les hypothèses fondamentales sur lesquelles 
repose son activité218. Les entreprises de construction peuvent utiliser les scénarios climatiques pour 
évaluer la pertinence des stratégies d’adaptation au climat mises en œuvre pour leurs propres activités. 
L’analyse de scénarios peut également aider les entreprises de construction à évaluer les produits et 
services potentiels axés sur la résilience climatique qu’elles devraient proposer à leurs clients.

En simulant différents scénarios climatiques, les dirigeants du secteur de la construction peuvent 
évaluer de manière exhaustive les activités, les stratégies, les plans de gestion et les résultats financiers 
de leur entreprise dans plusieurs situations climatiques susceptibles de se présenter et d’avoir une 
incidence sur elle à l’avenir.

C. Divulgation et communication de l’information climatique

Les administrateurs du secteur canadien de la construction sont chargés de veiller à ce que leur  
entreprise respecte ses obligations en matière de divulgation, notamment en ce qui a trait à la  
communication d’informations liées au climat. Les administrateurs doivent se tenir informés et suivre 
l’évolution des exigences en matière de divulgation climatique, comme indiqué dans les parties IV.B, C  
et D du présent guide.

Même si les entreprises de construction canadiennes ne sont pas encore soumises à des obligations 
spécifiques en matière de déclarations climatiques, les administrateurs peuvent décider de communi-
quer volontairement leurs informations et leurs objectifs en la matière. En mettant en place des  
mesures et des pratiques de déclaration avant que celles-ci ne deviennent obligatoires, les entreprises 
qui prendront l’initiative de faire des déclarations conformes aux CNID 1 et 2 auront une longueur 
d’avance. La divulgation volontaire peut également contribuer à renforcer la confiance et la transpar-
ence tout au long de la chaîne de valeur, ainsi qu’entre les entreprises de construction, leurs clients et 
leurs parties prenantes.

Indépendamment des obligations réglementaires en matière de divulgation, les administrateurs doivent 
également réfléchir à la manière et au moment opportuns de communiquer les informations climatiques 
à leurs clients et aux autres acteurs de la chaîne de valeur, que ce soit à l’échelle de l’entreprise ou pour 
un projet spécifique. Certaines exigences en matière de divulgation peuvent être stipulées dans les 
appels d’offres ou contrats de construction des clients; néanmoins, il incombe aux administrateurs de 
s’assurer qu’ils ont alloué les ressources nécessaires pour mesurer, vérifier et communiquer aux clients 
les informations requises ayant trait au climat. Les administrateurs doivent aussi réfléchir à la manière 
dont ils collaboreront avec les autres acteurs de la chaîne de valeur afin d’avoir accès aux informations 
climatiques pertinentes dont l’entreprise a besoin pour pouvoir fournir des renseignements précis et 
opportuns sur un projet de construction donné. Les administrateurs doivent également examiner dans 
quelle mesure les renseignements spécifiques fournis aux clients viennent compléter et sont cohérents 
avec les informations plus générales liées au climat, divulguées par l’entreprise.

Dans ses recommandations, le GIFCC formule sept principes destinés à aider les entreprises à faire  
des divulgations efficaces en matière climatique219. Ces principes stipulent que les informations 
présentées doivent être : (1) pertinentes; (2) spécifiques et complètes; (3) claires, équilibrées et  
compréhensibles; (4) cohérentes dans le temps; (5) comparables entre les entreprises d’un même 
secteur, d’une même industrie ou d’un même portefeuille; (6) fiables, vérifiables et objectives; et (7) 
communiquées en temps utile220.
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Questions que les administrateurs doivent se poser, pour décider s’il convient de rendre compte des 
questions liées au climat :

• Quelles évaluations ont-elles été réalisées pour s’assurer que les informations climatiques impor-
tantes sont divulguées dans le rapport de gestion ou la notice annuelle de l’entreprise, comme cela 
est requis?

• Dans quelle mesure le conseil d’administration, sur avis du comité d’audit, est-il convaincu que 
les états financiers et autres formulaires d’information continue intègrent les hypothèses liées 
au climat et divulguent l’évaluation par la direction des risques et opportunités importants en la 
matière pour l’entreprise, comme l’exigent actuellement la législation sur les valeurs mobilières, le 
droit des sociétés, les normes comptables et les exigences d’admission en bourse au Canada, le  
cas échéant?

• Comment le conseil d’administration tient-il la direction responsable de la communication d’in-
formations précises, complètes et opportunes sur les questions climatiques et de la supervision 
adéquate de l’évolution de la réglementation?

• Comment l’entreprise a-t-elle mis en place des ressources et des systèmes adéquats dans l’ensem-
ble de l’organisation pour garantir que les informations communiquées sur les questions clima-
tiques sont exhaustives, exactes et vérifiées?

• Si la divulgation d’informations liées au climat n’est pas obligatoire pour l’entreprise, quels avan-
tages pourrait-elle retirer d’une communication volontaire conformément aux normes CNID 1 et 
2 ou à d’autres normes de divulgation pertinentes?

• Comment le conseil d’administration développe-t-il et encourage-t-il le dialogue collectif, le 
recours à une méthodologie et le partage de l’information tout au long de la chaîne de valeur? 
Comment l’entreprise négocie-t-elle les exigences en matière de divulgation climatique avec les 
autres acteurs de la chaîne de valeur afin de recevoir les informations climatiques dont elle a 
besoin pour un projet donné? Comment l’entreprise s’assure-t-elle que les informations reçues des 
autres acteurs de la chaîne de valeur sont conformes aux principes de divulgation efficace  
du GIFCC?

VI. Conclusion
Le secteur canadien de la construction se trouve dans une position déterminante pour avoir un effet 
pérenne en construisant des entreprises et des communautés durables. En faisant du renforcement de 
leur propre gouvernance climatique une priorité, et en collaborant avec les sociétés de toute la chaîne 
de valeur, les entreprises de construction ont le pouvoir de contribuer à l’atténuation des conséquences 
négatives des changements climatiques et à l’adaptation de nos communautés pour qu’elles soient plus 
résilientes. Chaque pas vers une gouvernance climatique plus verte et plus efficace donne au secteur 
canadien de la construction la possibilité de participer concrètement à la création d’un avenir plus 
durable et plus résilient.

Les entreprises de construction canadiennes sont confrontées à des risques physiques et de transition 
importants, liés aux changements climatiques, qui doivent faire l’objet d’un examen attentif. Un certain 
nombre de ces risques ont été abordés dans le présent guide, au même titre que certaines des opportu-
nités importantes liées au climat dont peuvent tirer parti les entreprises du secteur de la construction 
au Canada.
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Annexe I – Risques climatiques pour le secteur 
canadien de la construction
A. Risques physiques

Les changements climatiques créent des risques pour les chantiers, le calendrier des travaux, les 
pratiques de construction, les chaînes d’approvisionnement, la faisabilité des projets et la pérennité 
des bâtiments. Avec la hausse des températures, la fréquence et l’intensité accrues des précipitations 
et la violence des vents liées aux changements climatiques, les répercussions sur les chantiers vont 
s’aggraver221. Durant les intempéries, les ouvriers devront délaisser la construction pour protéger les 
matériaux et les zones de travail, et nettoyer le chantier après coup222. 

On sait déjà qu’il suffit d’une pluie légère pour réduire la productivité des travailleurs de 40 %223. La pro-
ductivité sur le chantier diminue également au fur et à mesure que la température augmente. De plus, 
on constate que chaque degré supplémentaire au-dessus de 28 °C réduit la productivité des ouvriers de 
57 %, tout en augmentant le risque de blessures liées aux effets de la chaleur224. 

En clarifiant le cadre juridique des changements climatiques et de la transition vers zéro émission nette 
pour le secteur de la construction au Canada, ce guide procure au lecteur un cadre pratique pour mettre 
en œuvre une gouvernance climatique efficace dans les entreprises de tout type et de toute taille. Les 
recommandations et les outils pratiques fournis par ce guide peuvent être utilisés par les administra-
teurs, les dirigeants et autres professionnels du secteur au sein de leur entreprise pour continuer à 
répondre aux attentes du marché et aux exigences réglementaires, rester compétitifs et s’acquitter de 
leurs obligations en matière de gestion et de surveillance des effets des changements climatiques et de 
transition vers une économie à zéro émission nette.
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Les matériaux de construction peuvent également être affectés par les températures, les précipitations 
et la vitesse du vent225. Par exemple, la pluie et la température peuvent avoir une influence sur le temps 
de prise du béton et de la maçonnerie. Les vents violents peuvent empêcher le déplacement et la mise 
en place des structures en acier. Les intempéries peuvent perturber les méthodes d’assemblage de 
l’acier, et le froid extrême peut le rendre cassant. Les équipements de construction risquent également 
d’être affectés s’ils restent enlisés dans la boue à la suite de fortes précipitations, s’ils ne démarrent pas 
en raison de la température ou s’ils ne peuvent être utilisés sans danger en raison de vents violents226. Il 
s’avère que les conditions météorologiques, à elles seules, allongent la durée des projets de construction 
de 10 %227. Au fur et à mesure que les retards s’accumulent, les travaux peuvent se prolonger au-delà de 
la saison de construction, ce qui entraîne des difficultés et des coûts supplémentaires228.

L’intensification des phénomènes météorologiques violents risque également de perturber les chaînes 
d’approvisionnement des chantiers de construction229. Ces évènements peuvent avoir des répercussions 
sur le transport du matériel vers les chantiers et sur la disponibilité de certains matériaux230. Par exem-
ple, les feux de forêt qui ravagent l’ouest du Canada pourraient altérer la productivité forestière, et donc 
la disponibilité des produits en bois destinés aux projets de construction231.

Les changements climatiques pourraient également avoir une incidence sur la faisabilité de certains 
projets de construction. Les feux de forêt, la submersion des plaines inondables, l’érosion et l’inondation 
du littoral, ainsi que le dégel du pergélisol peuvent entraîner le déplacement de communautés232. Au 
fur et à mesure que les populations commencent à déserter les zones exposées à des risques physiques 
graves ou sujettes à de nouvelles restrictions en matière de construction en raison des changements 
climatiques, la demande ou la viabilité financière de certains projets pourrait être remise en cause. Les 
entreprises de construction risquent de se retrouver avec des périodes d’inactivité dans leur calendrier 
en raison de l’annulation de projets et d’autres sociétés pourraient à leur tour se retrouver avec leurs 
investissements bloqués dans des ouvrages inachevés233.

Même après l’achèvement des travaux, les changements climatiques font peser des risques physiques 
sur les bâtiments, ce qui met indirectement les entreprises impliquées dans leur construction en situ-
ation de vulnérabilité. La résilience d’un bâtiment dépend de sa capacité à résister à des phénomènes 
météorologiques extrêmes ou à des catastrophes naturelles, comme une tornade ou un ouragan234. 
L’augmentation de la fréquence et de la durée des précipitations, des rafales de vent, des vents violents 
ainsi que les fluctuations de température devraient avoir un impact sur l’extérieur des bâtiments et 
entraîner la détérioration prématurée d’éléments de construction tels que les toitures, les murs et les 
fenêtres235. Cette détérioration prématurée pourrait avoir des répercussions sur les entreprises, sous la 
forme de réclamations au titre des garanties ou d’une atteinte à leur réputation dans l’éventualité où les 
clients estimeraient que cela est dû à un manque de planification concernant la résilience du bâtiment.

B. Risques de transition

Des modifications peuvent être apportées aux politiques et à la réglementation afin d’atténuer les 
changements climatiques en tentant de freiner ou de limiter les actions qui contribuent à leurs effets 
néfastes, ou pour encourager les efforts d’adaptation236. Néanmoins, pour le moment, le secteur du 
bâtiment et de la construction n’est pas en voie d’atteindre les objectifs de réduction des émissions 
du Canada pour 2030 ou 2050 dans le cadre des politiques actuelles237. Les infrastructures physiques 
figurent parmi les six principaux enjeux climatiques auxquels le Canada sera confronté d’ici 2040238. Il 
faut donc s’attendre à de nouvelles politiques et réglementations englobant le secteur canadien de la 
construction et visant à accentuer les réductions d’émissions, à accélérer la transition vers la neutralité 
carbone et à renforcer la résilience climatique. Les entreprises devront s’y adapter.
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Les entreprises de construction devront être en mesure d’exercer leur activité dans le cadre juridique 
et réglementaire régional applicable là où se trouve leur siège social ou un chantier donné. En dépit des 
disparités régionales, on observe une tendance générale vers une plus grande résilience climatique, une 
réduction des émissions et une divulgation accrue des informations climatiques, grâce aux réglementa-
tions provinciales et municipales239. Cette évolution a une incidence sur la manière dont les entreprises 
abordent la conception, la planification et l’exécution des ouvrages de construction.

La mise à jour du code national modèle de l’énergie devrait aboutir à la création d’un code « prêt à 
la consommation énergétique nette zéro », exigeant de mesurer et de déclarer les émissions opéra-
tionnelles et intrinsèques liées à la conception et à la construction des bâtiments, et prenant en compte 
d’autres considérations concernant la résilience climatique240. Des exigences relatives à la mesure, la 
réduction et la déclaration des émissions sont en train d’être ajoutées aux demandes de permis de 
construire municipaux241 et aux règlements relatifs aux travaux de construction242.

Les politiques de tarification du carbone, tant au Canada qu’à l’échelle mondiale, ont également des 
répercussions sur le secteur canadien de la construction. La tarification du carbone prend en compte le 
coût de la pollution et impose une taxe aux distributeurs de carburant et autres personnes autorisées243. 
Dans le cas des matériaux de construction, comme l’acier, dont la fabrication nécessite une quantité 
importante de combustibles fossiles, les entreprises pourraient voir cette taxe répercutée sur leur 
chaîne de valeur, ce qui aurait des conséquences sur le coût et la rentabilité des projets244.

Les risques juridiques constituent une autre catégorie d’aléas auxquels les entreprises pourraient être 
confrontées en raison des changements climatiques245. Bien qu’elles en soient encore à leurs balbuti-
ements, on observe une augmentation du nombre de poursuites judiciaires liées au climat, au Canada 
comme à l’étranger, pour des motifs tels que l’échec à atténuer les effets des changements climatiques 
et à s’y adapter, et l’insuffisance des informations divulguées sur les risques climatiques246. Ainsi, une 
action en justice a été intentée contre une entreprise de matériaux de construction située en Suisse 
pour avoir contribué aux dégâts climatiques subis par l’île de Pari, en Indonésie247. Au fur et à mesure 
que les dommages et pertes liés aux changements climatiques continuent de s’aggraver, il est probable 
que le risque juridique pour les entreprises augmente également.

Les déclarations fausses ou trompeuses concernant les informations fournies par les entreprises en 
matière climatique font aussi l’objet d’une attention accrue. Le projet de loi C-59248 a modifié l’article 
74.01 de la Loi sur la concurrence249, qui ouvre la voie à des sanctions et à des poursuites judiciaires pour 
les entreprises coupables d’écoblanchiment. Les entreprises de construction canadiennes doivent 
faire preuve de prudence dans leurs déclarations en matière climatique afin de limiter le risque d’être 
accusées d’écoblanchiment; néanmoins, ce risque ne doit pas les dissuader de faire des divulgations 
exactes et honnêtes250.

Les clauses contractuelles types, telles que les clauses de force majeure, d’exemption et de survenance 
d’évènements imprévisibles, peuvent également exposer les entreprises de construction à des respons-
abilités juridiques supplémentaires face aux changements climatiques. Un événement imprévisible et 
inévitable est souvent nécessaire pour déclencher la protection prévue par ces clauses251. Cependant, 
avec les changements climatiques, de nombreux événements chroniques ou aigus pourraient ne plus 
être considérés comme imprévisibles ou inévitables et justifier le recours à ces clauses contractuelles 
pour couvrir les entreprises en cas de retard des travaux252. Les entreprises de construction devront 
réfléchir à la manière d’atténuer les risques climatiques et prendre l’initiative de s’y adapter pour qu’en 
cas d’événements véritablement imprévisibles et sans précédent, ces clauses demeurent applicables253 ; 
elles devront aussi négocier des clauses contractuelles spécifiques au climat pour prendre en compte les 
retards de travaux254.
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Les risques technologiques sont ceux associés aux technologies nouvelles et émergentes visant la 
réduction des émissions ou l’adaptation aux effets des changements climatiques255. Des matériaux 
de construction à émissions de carbone moins élevées, tels que le béton, l’acier et les isolants à 
faibles émissions intrinsèques256 , ainsi que des techniques de construction permettant de réduire les 
émissions et de s’adapter à la détérioration des conditions météorologiques sur les chantiers, telles 
que la construction hors site et modulaire et l’utilisation accrue du bois massif, font leur apparition sur 
le marché257. Les entreprises devront se familiariser avec ces nouveaux matériaux et techniques de 
construction à émissions moins élevées, mettre leurs compétences à niveau et apprendre à les utiliser 
au fur et à mesure qu’ils apparaissent sur le marché et que la demande de bâtiments à faibles émissions 
intrinsèques s’accroît.

Les entreprises du secteur de la construction pourraient également être confrontées à des risques 
d’atteinte à leur réputation en raison des changements climatiques et de la transition vers zéro 
émission nette. Les risques d’atteinte à la réputation sont liés à l’évolution de la perception des clients 
ou de la communauté à l’égard du rôle joué par l’entreprise dans les changements climatiques ou de ses 
manquements en matière de transition vers la carboneutralité258. Selon son engagement vis-à-vis de 
l’environnement, ses divulgations en matière de développement durable, ses efforts d’atténuation et 
d’adaptation aux changements climatiques et de transition vers la carboneutralité, une entreprise qui ne 
serait pas en mesure de s’adapter à son époque et à l’évolution des perceptions risque de se retrouver 
avec une image publique négative qui aura un impact sur ses résultats financiers259.

Les risques de marché représentent l’une des plus grandes menaces pour les entreprises du secteur 
de la construction au Canada. Ce type de risques fait référence aux changements pouvant affecter un 
marché à cause des changements climatiques260. Tout au long de la chaîne de valeur, la demande pour 
certains matériaux, produits et services va évoluer, au fur et à mesure que les clients et les acteurs 
du secteur de la construction prendront davantage en compte les risques et les opportunités liés au 
climat261. Alors que le marché s’oriente vers une multiplication des bâtiments et des normes certifiés 
écologiques, tels que le Leadership in Energy and Environmental Design (LEED®)262 et les normes du 
bâtiment à carbone zéro (BCZ) du Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)263, les matériaux et 
techniques de construction traditionnels pourraient ne plus être conformes.

De manière croissante, le marché exige des entreprises de construction qu’elles fournissent davantage 
d’informations sur les questions climatiques. Les clients et les autres entreprises impliquées dans un 
projet de construction ont besoin d’informations climatiques provenant de l’ensemble de la chaîne 
de valeur pour pouvoir respecter leurs propres obligations en la matière. De plus en plus de conseils 
d’administration, de dirigeants, d’investisseurs et de donneurs d’aval demandent des renseignements 
sur les émissions et les risques climatiques des entreprises. Sur le plan national et international, les 
règlementations commencent à exiger des entreprises qu’elles divulguent des informations à ce sujet. 
Même si toutes les réglementations en matière de divulgation climatique ne concernent pas l’ensemble 
des intervenants dans la chaîne de valeur de la construction, un grand nombre d’entre eux seront indi-
rectement touchés. Par conséquent, pour rester compétitives sur le marché canadien, les entreprises 
devront disposer des connaissances, des compétences et des capacités nécessaires pour faire le suivi 
et divulguer les informations relatives au climat. Les obligations en matière de divulgation et leurs 
conséquences pour les entreprises de construction canadiennes sont examinées dans la partie IV  
de ce guide.

Si elles prétendent avoir accès aux appels d’offres, les entreprises du secteur de la construction, sous 
l’influence du marché, vont devoir tenir compte de leur impact climatique et s’engager activement 
dans la transition vers la carboneutralité. Dans le cadre des appels d’offres et des processus de 
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préqualification, les entreprises de construction commencent à devoir fournir des informations et 
démontrer leur compétitivité du point de vue climatique. Ces exigences se dessinent aussi bien dans le 
secteur public que dans le secteur privé264, et d’ici 2030, 80 % des entreprises publiques et municipales 
devraient avoir intégré la prise en compte de l’adaptation aux changements climatiques dans leurs 
processus décisionnels265. Les modalités et conditions imposées pourraient inclure des divulgations 
spécifiques concernant l’impact climatique d’un projet, certaines exigences en matière de matériaux de 
construction écologiques, de recyclage et d’enfouissement des déchets, la conformité aux normes appli-
cables aux émissions carbone intrinsèques, ou encore en l’obligation pour une entreprise de divulguer 
son plan de gestion du développement durable. Le détail des exigences fédérales en matière de marchés 
publics est présenté dans la partie IV.B de ce guide.

Annexe II – Opportunités liées au climat pour le 
secteur canadien de la construction
A. Compétitivité sur le marché local et mondial

C’est en acquérant une meilleure compréhension des changements climatiques dans le contexte de la 
construction au Canada que les entreprises pourront se positionner stratégiquement sur ce marché 
en pleine mutation. Les entreprises qui, par exemple, sauront comment analyser l’impact physique des 
changements climatiques sur un ouvrage ou mettre en place des mesures pour le rendre plus résilient, 
ou qui seront capables de faire le suivi et de divulguer les émissions intrinsèques et opérationnelles d’un 
projet seront en position avantageuse pour remporter les appels d’offres.

Les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux, ainsi qu’un nombre croissant de propriétaires 
d’immeubles, sont invités à faire preuve de plus de transparence et à divulguer les informations impor-
tantes concernant leur impact environnemental et leur capacité à résister aux effets des changements 
climatiques266. Les entreprises devront être en mesure de fournir des renseignements précis sur leurs 
projets de construction, en raison de leurs nouvelles obligations en matière climatique, tant au niveau 
national qu’international, et à travers des efforts de divulgation volontaire. Les entreprises qui com-
muniqueront et collaboreront avec tous les acteurs de la chaîne de valeur pour avoir accès et divulguer 
des informations précises sur l’aspect climatique d’un projet seront celles qui se démarqueront dans le 
secteur, très concurrentiel, de la construction. 

Les entreprises de construction qui font le choix stratégique d’élargir leurs connaissances, leurs com-
pétences et leurs capacités en matière de changements climatiques et de transition vers la carboneu-
tralité bénéficieront d’un avantage concurrentiel décisif sur les marchés locaux et mondiaux.

B. Nouveaux produits et services

Les entreprises du secteur canadien de la construction ont l’occasion de développer leurs connaissances 
et leurs compétences pour proposer et fournir à leurs clients de nouveaux produits et services pouvant 
contribuer aux efforts d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques. Opter pour une 
construction écologique dès le départ est le meilleur moyen d’atteindre la neutralité carbone et 
d’optimiser la résilience climatique267. Le Canada compte des milliards de mètres carrés d’espace com-
mercial, institutionnel et industriel, dont moins de 1 % est considéré comme « prêt à la consommation 
énergétique nette zéro »268. Il faudra donc rénover le parc immobilier existant pour réduire ses émissions 
opérationnelles et le rendre plus résilient aux phénomènes climatiques269. Les entreprises du secteur 
sont donc bien placées pour tirer parti de la transition vers zéro émission nette en proposant à leurs 
clients des solutions de construction plus durables.
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a. Construction écologique

Les préférences des clients continuent d’évoluer, ce qui oblige le secteur de la construction à adopter 
des procédés, des produits et des services plus écologiques et plus durables270. Entre 60 % et 77 % des 
Canadiens sont favorables à des codes du bâtiment axés sur une consommation énergétique nette 
zéro271. Les arguments commerciaux justifiant le choix d’une construction écologique dès le départ 
sont clairs pour les clients : coûts d’exploitation plus bas, rendements plus élevés, productivité accrue 
et surtout, cela permet d’éviter les coûts et perturbations supplémentaires liés aux futures rénovations 
en vue de réduire les émissions opérationnelles des bâtiments, et qui s’avèreront probablement néces-
saires avant l’échéance habituelle de réinvestissement272.

Compte tenu de l’objectif du gouvernement canadien d’atteindre la neutralité carbone dans le secteur 
du bâtiment d’ici 2050, tous les nouveaux immeubles construits au Canada devront être au moins prêts 
pour la consommation énergétique nette zéro d’ici 2030273. Le secteur de la construction écologique 
devrait donc continuer à se développer.

Pour les entreprises, collaborer avec l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeur est l’occasion de pro-
poser des bâtiments à faibles émissions de carbone intrinsèques, utilisant des matériaux provenant du 
Canada. Il existe différentes approches pour mettre en œuvre des solutions à faible empreinte carbone. 
L’approche globale consiste à examiner la conception fondamentale d’un bâtiment afin de répondre 
aux exigences conceptuelles et opérationnelles d’un projet tout en réduisant les émissions de carbone 
intrinsèques liées à sa réalisation274. Cela peut inclure rénover un bâtiment existant, avoir recours à des 
composants structurels plus efficaces, utiliser des techniques de construction alternatives ainsi que des 
systèmes ou des composants préfabriqués, ou encore concevoir le projet de sorte à limiter le gaspillage 
de matériaux275. À titre d’exemple, le bois massif s’est généralisé comme matériau de construction 
durable pour les immeubles de faible hauteur et les bâtiments commerciaux de cinq à douze étages276. 
Le procédé de fabrication du bois massif n’est pas aussi énergivore que celui du ciment ou de l’acier et, 
grâce à des pratiques forestières durables, il peut également offrir des avantages en matière de séques-
tration du carbone277. Une autre approche possible pour proposer des solutions à faibles émissions de 
carbone intrinsèques consiste à trouver des matériaux de substitution278. Le béton et l’acier à teneur 
réduite en carbone, tels que le béton utilisant du ciment Portland au calcaire (PLC) et l’acier fabriqué 
dans un four à arc électrique ou contenant une plus grande proportion d’acier recyclé, ne sont que 
deux des substituts potentiels qui permettent de réduire considérablement les émissions intrinsèques 
des matériaux de structurels indispensables279. Bon nombre de ces matériaux de construction à faible 
teneur en carbone intrinsèque peuvent être obtenus au Canada, ce qui permet également de réduire les 
émissions intrinsèques liées à leur transport280.

Les entreprises canadiennes ont la possibilité d’obtenir des certifications et des normes de construction 
écologique pour leurs projets. La norme BCZ (bâtiment à carbone zéro) du CBDCa constitue un cadre 
« Fait in Canada »; c’est la première norme au monde applicable aux bâtiments émettant zéro carbone281. 
Pour être conformes à la norme BCZ, le bilan carbone avéré des bâtiments sur un doit être est égal à 
zéro; la conception de ces bâtiments est axée sur la réduction de la demande d’énergie tout en assurant 
efficacement les besoins énergétiques, sur l’utilisation d’énergies renouvelables sur site et sur l’évalu-
ation du carbone intrinsèque dans les matériaux de structure et d’enveloppe282. Il y a aussi les certifica-
tions Leadership in Energy and Environmental Design (LEED®)283, Green Globes® de la Green Building 
Initiative284, Investor Ready Energy Efficiency (IREE)285, BOMA BEST Sustainable286 et ENERGY STAR® 
de Ressources naturelles Canada287. Les programmes de certification des bâtiments écologiques contin-
uent d’évoluer. Ils sont de plus en plus rigoureux et leur portée ne cesse de s’étendre, en tenant compte à 
la fois des émissions opérationnelles et intrinsèques et d’autres modes de construction écologique. Ces 
programmes continuent de façonner la manière dont les bâtiments sont conçus, construits, entretenus 
et exploités au Canada288.
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En dépit de l’évolution des préférences des clients, des objectifs déclarés du gouvernement et des 
possibilités offertes par l’écoconstruction, une grande partie des bâtiments sont encore construits 
sans tenir compte des pratiques et certifications écologiques289. Pourtant, adopter des pratiques plus 
écologiques et mettre à profit les connaissances et compétences entourant les certifications et normes 
d’écoconstruction est une occasion unique, pour le secteur bu bâtiment canadien, de tirer parti de la 
transition vers zéro émission nette.

b. Résilience climatique des bâtiments 

La résilience climatique et les bâtiments écologiques vont de pair. Avec l’intensification des change-
ments climatiques, un immeuble résilient résistera mieux aux inondations, aux incendies de forêt, aux 
ouragans, aux variations de température et à l’augmentation des précipitations, ce qui signifie que les 
questions de résilience climatique occupent une place de plus en plus importante dans les priorités290. 
Les bâtiments résilients au climat sont des immeubles conçus et construits pour résister et se remettre 
des catastrophes et perturbations causées par les changements climatiques, telles que les phénomènes 
météorologiques extrêmes291. Pour les entreprises canadiennes, c’est l’occasion de tirer parti des tech-
nologies et du savoir-faire émergents pour construire des bâtiments qui permettent aux commerces et 
aux collectivités de se relever plus rapidement après ce type d’évènement météorologique292. Selon une 
évaluation du Conseil des académies canadiennes, sur une période de 20 ans, les mesures d’adaptation 
aux risques physiques menaçant les bâtiments et autres infrastructures pourraient permettre de 
réduire les coûts et perturbations causés par les événements météorologiques liés aux changements 
climatiques à hauteur de 75 %293.

Pour accroître la résilience climatique, il est nécessaire de prendre des décisions concernant l’emplace-
ment, la planification, la conception, la gestion, l’adaptation, l’exploitation et l’entretien des ouvrages 
en tenant compte des effets avérés et anticipés des changements climatiques294. Cela peut inclure 
moderniser les systèmes de ventilation, utiliser des matériaux isolants réfléchissants sur les toits et les 
façades des bâtiments, installer des clapets anti-retour, renoncer à construire dans les zones inondables 
à haut risque, opter pour des mélanges de béton mieux adaptés aux cycles de gel-dégel, mettre en place 
des structures de protection, de toits renforcés et de vitrages résistants aux chocs295. Le protocole du 
Comité sur la vulnérabilité de l’ingénierie des infrastructures publiques (CVIIP) procure des modèles 
aux entreprises et aux collectivités pour les aider à comprendre les effets potentiels des changements 
climatiques sur les bâtiments commerciaux, institutionnels et industriels au Canada et à identifier les 
mesures d’adaptation permettant d’accroître leur résilience climatique296.

La résilience climatique des bâtiments commerciaux, institutionnels et industriels au Canada, associée 
aux pratiques et certifications en matière de construction écologique, représente une importante 
occasion à saisir pour les entreprises du secteur de la construction au Canada.

c. Rénovations

Dès le départ, l’écoconstruction représente une formidable opportunité pour les entreprises du secteur 
canadien; par ailleurs, le parc immobilier existant au Canada compte plus de 564 000 bâtiments com-
merciaux et institutionnels, ainsi que 34 000 bâtiments détenus et gérés par le gouvernement fédéral297. 
La transformation du parc immobilier existant en bâtiments résilients au climat et à faibles émissions 
constitue donc un autre débouché considérable pour les entreprises de construction. Les bâtiments 
existants ont été conçus en fonction des conditions climatiques prévalentes à l’époque298. Les concep-
teurs, architectes et ingénieurs de ces bâtiments n’avaient ni anticipé ni pris en compte les conditions 
climatiques actuelles et futures auxquelles les Canadiens seront confrontés en raison des changements 
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climatiques299. L’échéance pour atteindre zéro émission nette d’ici 2050 approche à grands pas, les 
répercussions physiques des changements climatiques s’accentuent et les bâtiments déjà construits 
devront faire l’objet d’importantes rénovations.

Les rénovations énergétiques majeures consistent à améliorer les divers systèmes et équipements 
d’un bâtiment dans le but de réduire les émissions de GES300. Elles peuvent, par exemple, inclure le 
remplacement des toitures, l’ajout, la modernisation ou le réaménagement des fenêtres, l’amélioration 
de l’isolation ou la substitution des systèmes de chauffage et de climatisation fonctionnant aux combus-
tibles fossiles par des systèmes électriques. En général, ces rénovations majeures permettent de réaliser 
des économies d’énergie de 70 % et de réduire les émissions de GES de 80 % à 1 000 %301. On estime 
que la rénovation des grands bâtiments pourrait, à elle seule, diminuer les émissions opérationnelles du 
secteur du bâtiment à hauteur de 51 %302. Selon une étude menée par le CBDCa, tous les types de bâti-
ments pourraient réduire considérablement leurs émissions de GES ou être adaptés aux futurs réseaux 
d’énergie propre, et la plupart d’entre eux pourraient atteindre zéro émission nette dès aujourd’hui303.

À l’heure actuelle, environ 1 % du parc immobilier canadien est rénové chaque année pour résister 
aux changements climatiques304. À ce rythme, il faudrait 71 ans pour rénover tous les bâtiments com-
merciaux et institutionnels existants dans le pays, bien après l’échéance de l’objectif de zéro émission 
nette fixé par le Canada pour 2050305. Pour atteindre ces objectifs climatiques, la rénovation du parc 
immobilier existant devrait s’accélérer de 3 % à 5 % par an d’ici 2025306. Les lancements de rénovations 
majeures pour réduire les émissions de carbone vont donc se multiplier dans le secteur canadien de la 
construction.

Contrairement aux rénovations énergétiques majeures visant à réduire les émissions de carbone, la 
rénovation écologique prétend améliorer la résilience d’un bâtiment face aux répercussions physiques 
des changements climatiques307. Par exemple, l’imperméabilisation, l’amélioration du drainage, la mod-
ernisation de l’enveloppe d’un bâtiment, l’utilisation de matériaux appropriés dans les communautés 
exposées aux incendies de forêt et l’installation de fenêtres et de portes résistantes aux chocs peuvent 
accroître la capacité d’un bâtiment à résister à l’impact physique des évènements climatiques308. La 
rénovation écologique peut améliorer le confort et la sécurité des personnes qui utilisent un bâtiment, 
garantir la continuité des activités et augmenter la valeur d’un bâtiment309.

Les rénovations énergétiques et écologiques majeures du parc immobilier commercial, institutionnel 
et industriel existant au Canada offrent donc aux entreprises du secteur de la construction l’occasion 
d’acquérir de nouvelles connaissances, compétences et capacités, et d’occuper un segment d’activité qui 
sera amené à se développer considérablement.

d. Contrats d’ingénierie, d’approvisionnement et de gestion de construction

Les contrats d’ingénierie, approvisionnement et gestion de construction (IAGC) pour les projets de 
solutions climatiques constituent également une opportunité, pour les entreprises, d’élargir leurs 
capacités et de tirer parti de la transition vers zéro émission nette.

Dans les contrats d’IAGC, tous les aspects d’un projet, y compris sa conception, son approvisionnement, 
sa construction, sa gestion et son exploitation relèvent de la responsabilité d’un seul contractant 
(qu’il s’agisse d’une seule société ou d’un seul consortium)310. Or, de nombreux projets de solutions 
climatiques, qu’ils visent des fins de démonstration ou commerciales, sont jugés trop modestes par la 
plupart des sociétés d’IAGC bien établies, car environ 60 % d’entre eux ont un coût estimé à moins de 
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100 millions de dollars311. Ces solutions climatiques offrent aux nouvelles entreprises la possibilité de 
se positionner sur le marché de l’IAGC et de développer leurs connaissances, leurs compétences, leurs 
réseaux et leurs capacités, tandis que ce type de projet continue de se multiplier dans le secteur de la 
construction. 

C. Mesures d’incitation écologique

À partir de 2024, la résilience climatique sera prise en compte dans tous les nouveaux programmes 
fédéraux de financement d’infrastructures312. Le gouvernement du Canada a en effet créé plusieurs 
programmes destinés aux bâtiments commerciaux et institutionnels afin d’encourager la construction 
écologique, la rénovation et la demande de main-d’œuvre qualifiée dans le secteur de l’écoconstruc-
tion313. La Banque de l’infrastructure du Canada a également lancé une initiative de remise en état des 
bâtiments commerciaux mobilisant 2 milliards de dollars pour financer la rénovation énergétique des 
bâtiments commerciaux et industriels privés, certifiés par l’IREE314. 

Des obligations vertes et des prêts liés au développement durable sont également proposés pour 
financer la transition vers zéro émission nette. Les obligations vertes sont des instruments financiers 
permettant d’emprunter ou de lever des fonds afin d’investir dans des projets « verts », notamment  
dans des bâtiments écologiques315. Les prêts liés au développement durable sont des facilités de crédit 
dont les conditions sont liées aux objectifs de performance en matière de développement durable  
de l’emprunteur316.

Les entreprises de construction peuvent aider leurs clients à tirer parti de ces mécanismes de finance-
ment axés sur la durabilité, et en même temps servir leur propre intérêt en améliorant leurs connais-
sances, leurs compétences, leurs capacités et leurs antécédents en matière de rénovation énergétique 
et de construction écologique.

Les entreprises de construction peuvent également réaliser des économies en s’attaquant aux risques 
climatiques auxquelles elles font face. Les compagnies d’assurance ont commencé à offrir des avantages 
financiers aux assurés qui tentent de remédier aux problèmes climatiques menaçant leurs actifs et leurs 
activités317. En identifiant et en gérant les risques climatiques auxquels elles sont exposées, les entre-
prises de construction peuvent bénéficier d’une réduction de leurs primes d’assurance.
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À propos de l’Association canadienne  
de construction
L’Association canadienne de la construction (ACC) est une association nationale sans but lucratif qui 
représente l’intérêt du secteur de la construction institutionnelle, commerciale, industrielle, civile et 
multirésidentielle au Canada. Soutenue par 18 000 entreprises membres faisant partie d’une structure 
intégrée qui compte 57 associations partenaires locales et provinciales, l’ACC joue un rôle central dans 
l’élaboration des politiques et des pratiques qui ont une incidence sur le secteur de la construction.

Le secteur canadien de la construction est un moteur économique qui stimule la création d’emplois, 
renforce les chaînes d’approvisionnement, soutient l’investissement et alimente la croissance d’autres 
branches économiques. Il emploie plus de 1,6 million de personnes au Canada et injecte chaque année 
plus de 162 milliards de dollars dans l’économie, ce qui représente 7,5 % du produit intérieur brut  
(PIB) national.

La mission première de l’ACC est d’encourager une industrie de la construction progressiste,  
innovante et durable, où l’intégrité est le mot d’ordre. L’ACC s’emploie avec diligence à fournir à ses 
membres des ressources, des formations et des soutiens pour les aider à s’orienter dans un secteur  
en constante évolution. 

Association canadienne de la construction 
250 rue Albert, Suite 300 
Ottawa, Ontario 
cca-acc.com

À propos de l’Initiative canadienne  
de droit climatique
L’Initiative canadienne de droit climatique (CCLI) fournit aux entreprises et organismes de régle-
mentation des conseils en matière de gouvernance climatique afin de leur permettre de prendre des 
décisions éclairées en vue d’une économie nette zéro. Alimentés par l’expertise la plus pointue du pays, 
nous engageons le dialogue avec des conseils d’administration et de fiduciaires pour nous assurer que 
les entreprises comprennent bien leurs obligations légales en matière de changements climatiques. 
Nos recherches dans le domaine juridique leur permettent de garder une longueur d’avance, dans un 
paysage réglementaire qui évolue rapidement.

CCLI est soutenue financièrement par des fondations familiales et dirigée par ses principales co-inves-
tigatrices, professeures à la Faculté de droit A. Allard de l’Université de la Colombie-Britannique, et à la 
Faculté de droit Osgoode Hall de l’Université York. Sa vision d’avenir est de promouvoir des pratiques 
de gouvernance et des lois faisant de la responsabilité environnementale, financière et juridique une 
priorité, dans un Canada prospère et résilient.

Initiative canadienne de droit climatique 
1822 East Mall 
Vancouver, Colombie-Britannique 
ccli.ubc.ca

https://www.cca-acc.com/fr/
https://ccli.ubc.ca/fr/
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